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Si j’étais
Président...

Sept candidats répondent à nos dix propositions.
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Depuis de nombreux mois nous nous employons à faire entendre la parole des quartiers 
populaires, des antiracistes dans cette campagne électorale. Ce n’est pas facile, et nous 
aurions sans doute eu plus d’écho médiatique si nous nous étions contentés de nous 
plaindre sur la situation douloureuse de nos quartiers, mais nous avons tenu le cap d’être 
une force de proposition.

Dans notre appel du 4 juin pour « Faire de l’Egalité une Réalité », nous avons soumis 10 
propositions concrètes et chiffrées à chacun des candidats à l’élection présidentielle. Ce 
travail a finalement payé ! Dans un premier temps, ce sont leurs porte-paroles qui sont 
venus à notre rencontre le 3 décembre pour le «Rencard de l’égalité». 

Aujourd’hui, nous sommes fiers de pouvoir vous livrer les réponses des sept candidats 
républicains à cette élection majeure.

Nous recueillons beaucoup de soutiens à nos propositions même si nombre de candidats 
peinent encore à s’engager à la hauteur de nos demandes chiffrées.

Nous avons pris le parti de vous livrer ces réponses sans commentaires en vous laissant 
le loisir de les comparer les unes aux autres pour départager les candidats en fonction de 
leurs engagements.

Avec ces réponses des candidats à nos 10 propositions pour faire de l’égalité une réalité, 
nous pouvons tous ensemble mener campagne contre l’abstention qui menace d’être bien 
trop élevée dans nos quartiers.

Notre campagne d’interpellation va continuer lors des prochaines élections législatives pour 
qu’un maximum de futurs députés s’engage à transformer en textes de loi nos propositions, 
comme le font déjà une dizaine de candidats dans ce numéro de Pote à Pote.

Ensemble nous pouvons encore peser et faire gagner ces revendications concrètes et effi-
caces pour faire de l’égalité une réalité. En faisant gagner ces propositions nous pouvons 
redonner espoir dans la République à tous ceux qui vivent dans les territoires délaissés 
de notre pays.

Rejoignez nous pour faire vivre notre démocratie !

Samuel Thomas, 
Président de la Fédération Nationale des Maisons des Potes
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Si j’étais président…
Proposition

Nous devons garantir aux associations une stabilité de 
financement public. 
C’est pourquoi nous devons favoriser la signature 
de contrats pluriannuels d’objectifs. 
Plus globalement, c’est sur le rôle, la place et l’utilité des 
associations d’Education Populaire que nous devons 
insister. La vertu de ces structures est de prendre en 
charge et de donner un sens à la vie de gamins souvent 
désœuvrés. Héritières des grandes heures du front 
populaire, les associations contribuent à l’intégration 
républicaine telle que l’on peut la souhaiter. 

Les associations permettent de porter des actions collectives, de répondre à des besoins. Elles doivent être soutenues pour 
les projets qu’elles mènent mais aussi parce qu'elles sont des acteurs indispensables au vivre ensemble, à la démocratie et 
à la construction d’une citoyenneté active.
Sur le fait de trouver une ressource nouvelle pour le fond de développement de la vie associative. Oui, faut il encore être sur 
que cette ressource va être pérenne. La Maison des potes évoque la taxe sur les jeux de hasard, c’est de toute façons 
une taxe qu’il faudra bien prendre et affecter. Il y aura donc des moyens à donner, mais pas à toutes les associations 
indifféremment. Il faut des critères, une volonté d’être efficace là où il y a le plus de besoins. Toujours avoir cette logique de 
sélectivité et d’engagement dans les quartiers les plus populaires.
Je veux établir pour les associations une véritable contractualisation en consolidant des financements pluriannuels, 
respectueux des initiatives associatives ; et en ne limitant pas leur financement aux appels d'offres.
L’expérience et les compétences du mouvement associatif, dans le domaine de l’éducation populaire notamment, devront 
être valorisées par des concertations aux niveaux national et local, pour préparer l’action publique dans ces domaines. 
Sur le ministère, je ne suis pas convaincu par un ministère de l’éducation populaire. Il doit y avoir un grand ministère de 
l’éducation et de la jeunesse au sein duquel il y aura une dimension éducation populaire. Je ne crois pas qu’il faille multiplier 
les ministères parce que je crois qu’on a besoin au contraire d’une force qui soit cohérente, qui mêle éducation, activités 
extra scolaires et politique de la jeunesse.
Sur la titularisation, je ne suis pas non plus convaincu. Je ne crois pas qu’il y ait besoin de fonctionnaires de 
l’éducation populaire. L’action associative a ses valeurs, sa portée, mais il ne faut pas non plus qu’elle soit 
dans la précarité. Mieux vaut sécuriser les financements que de vouloir créer des postes de fonctionnaires 
qui seraient mis à disposition des associations.
Enfin sur les emplois d’avenir qui ont été proposés par le parti socialiste qui reprennent les emplois jeunes de 
Lionel Jospin. Je pense qu’ils avaient répondu à l’époque à une vraie préoccupation avec toujours le souci 
de la pérennité. Moi je suis pour des emplois d’avenir qui soient concentrés dans les quartiers populaires. 
Les 150.000 emplois d’avenir qui seront créés seront prioritairement des emplois associatifs et 
participeront ainsi au soutien de ces structures. D’ailleurs ce n’est pas une politique simplement pour 
les associations. C’est une politique qui doit être pour les jeunes qui sont dans ces quartiers éloignés de 
l’emploi même quelquefois très éloignés et à qui, grâce aux associations, on va redonner une formation, 
une qualification, une utilité, une fierté d’être au travail. 

Francois 
Bayrou

Assurons une Éducation Populaire efficace et pérenne.

Pour garantir le financement des associations d’éducation populaire qui agissent dans les quartiers 
et leur permettre de mener à bien leur projet en toute indépendance, nous réclamons la création d’un 
fonds pour le développement de la vie associative et de l’éducation populaire géré paritairement. Pour 
alimenter ce fonds, nous réclamons 10% des mises du PMU et du LOTO. De plus, nous demandons 
la création d’un Ministère de l’Éducation Populaire avec 100 000 emplois de fonctionnaires détachés 
aux associations et collectivités locales des  quartiers populaires.

Florence Bourdillat, Responsable,  Ligue 
de l'Enseignement  78:

Aujourd’hui, dans les quartiers populaires, il y a 
un réel potentiel, mais si on interpelle tous les 
candidats, c’est pour qu’ils s’engagent aussi à les 
adopter, et pas seulement se contenter de dire 
que ce sont de très bonnes propositions. 

Quels moyens allez- vous mettre en place pour 
faire de l’égalité réellement une réalité et pour que 
ça ne soit pas que des beaux discours comme on 
a l’habitude d'en entendre ? 

Interpellation

Le Ministère de l’Education Nationale, 
de la Jeunesse et de la Vie associative 
compte déjà un service en charge des 
questions d’éducation populaire, la 
« Direction de la jeunesse, de l’éducation 
populaire et de la vie associative ». 
Par souci d’efficacité, il est important 
que les ministères conservent une 
certaine transversalité. L’association de 
l’éducation populaire aux thématiques 
de l’éducation nationale, de la Jeunesse 
et de la Vie associative est donc 
parfaitement logique et nécessaire.

Nicolas 
Sarkozy

76

©
 S

ou
ad

 H
er

vé



Si j’étais député.. 
Assurons une education populaire efficace et perenne

Je suis entièrement d’accord avec cette 
proposition. L’idée de fond on la partage 
complètement, c’est de donner les moyens 
à toutes les associations dans les quartiers 
populaires, essentiellement parce que la brutalité 
de la crise se concentre dans ces quartiers là, 
plus touchés par la pauvreté, le chômage, la 
dégradation des services publics. La solution ça 
peut être la taxe sur les jeux de hasard mais aussi 
un programme d’urgence comme nous pouvons 
le défendre, c’est à dire que l’on prend dans la 
poche des riches, d’une manière ou d’une autre, 
éventuellement avec l’impôt sur les sociétés. Les 
sous, ils existent, il y a les moyens de faire vivre 
le tissu associatif. Encore une fois, cela veut dire 
que par en bas, il va falloir se battre et l’imposer. 
C’est une politique crédible parce que l’on sait 
que ces moyens existent.

Philippe Poutou

Pour ce qui concerne le partage des richesses, comme nous 
l’avons indiqué dans notre introduction, nous privilégions 
plutôt le levier fiscal et sans doute est-il nécessaire de 
mener une réflexion sur la place des jeux d'argent dans 
notre société. 
Il est essentiel d’accorder les moyens nécessaires 
aux associations, en particulier celles qui relèvent de 
l'éducation populaire dans leur mission d'émancipation. 
Nous connaissons le rôle indispensable qu'elles ont comme 
support d'initiatives d'habitants et d'animation citoyenne 
en particulier dans les quartiers populaires. 
Le FG s’est déjà engagé en faveur de la création 
d’un ministère de l’Education populaire et des libertés 
associatives. Nous définirons à tous les niveaux une politique 
de soutien financier au monde associatif, transparent et 
privilégiant les aides au fonctionnement plutôt que les aides 
à projet qui mettent en concurrence les associations. Il sera 
nécessaire de revenir sur les suppressions des postes de 
détachement de l’Education nationale vers l’éducation 
populaire. 
Le FG s'engage à remplacer la circulaire Fillon du 18 
janvier 2010 par un texte de nature législative qui conforte 
les possibilités d'agir des associations au service du bien 
commun, plutôt que de menacer directement les libertés 
associatives comme le fait le gouvernement. 
Le FG s'engage à exclure les entreprises lucratives des 
secteurs d'activité répondant à l’intérêt général (besoins 
sociaux, éducatifs ou culturels) et à consacrer les moyens 
au développement des associations culturelles, de 
l’éducation populaire, et de l’économie sociale et solidaire 
que la concurrence avec « le privé » fait reculer. 
Mais comment décider en ce domaine sans les citoyens ? 
Ainsi le FG souhaite que soit élaborée avec eux une charte 
de principes définissant les critères de soutien et de 
financement des associations par secteur d’intervention. 
Nous établirons à tous les niveaux des commissions 
d’attribution des subventions afin d’introduire transparence 
et explicitation des critères retenus dans l’étude des 
dossiers. 
Nous créerons un observatoire national de la vie 
associative, décliné localement en observatoires régionaux 
et départementaux, veillant au développement de la 
formation des responsables et cadres d’associations mais 
aussi des bénévoles et facilitant les processus de validation 
des acquis de l’expérience. 

Jean-Luc Mélenchon

C’est une idée de prendre 10 % des taxes sur les jeux 
de hasard.  Il y en aurait bien d’autres. Les profits, on 
en entend peu parler, à cause de « la crise » mais les 
entreprises continuent de faire des bénéfices, de distribuer 
des dividendes. Ce sont ces profits qui alimentent la 
spéculation. Cet argent il existe mais est gaché. Je pense 
oui qu’il faudrait prendre l’argent qu’il y a dans la société 
pour titulariser les animateurs, les éducateurs. Je pense 
que l’éducation ne passe pas que par l’école et que les 
associations font un travail vraiment précieux. Ce sont 
des portes qui s’ouvrent aux jeunes qui se découvrent 
des envies et peuvent se projeter dans l’avenir. Il faut le 
préserver. Je suis convaincue que l’éducation nationale 
plus les associations qui permettent de 
toucher à la culture c’est très important. Ca 
dépend évidemment d’avoir des moyens, 
et ça passera forcément par une lutte.

Nathalie Arthaud 

     Je ne supporte plus de voir le dévouement des acteurs  
     de terrain dilapidé par l’abandon de l’Etat. Je ne 
supporte pas de voir tous ces talents s’épuiser. Les gouvernements doivent comprendre que les 
quelques milliers d’euros qu’ils rabotent sur le dos des associations ou des travailleurs sociaux, de 
l’école ou de la formation, les privent de milliers de citoyens sereins et formés, des talents de demain 
qui peuvent tellement apporter au pays. 
J’ai déjà salué à de nombreuses reprises le rôle des associations d’éducation populaire dans les 
quartiers. Je sais que comme toutes les associations elles souffrent de la baisse des subventions 
au niveau national, que les collectivités locales n’arrivent désormais plus à compenser. Je sais aussi 
qu’elles souffrent de visibilité sur le long terme car les aides doivent être trop souvent renégociées. Je 
soutiens la création du Fonds que vous proposez, tout comme la source de financement, car il 
permettra de répondre à ces difficultés. 
Permettez-moi de rester plus évasive sur le Ministère de l’Education Populaire : si cette proposition 
est à étudier, je suis particulièrement séduite par l’idée d’un grand Ministère de l’Economie Sociale et 
Solidaire qui engloberait notamment l’éducation populaire.

Eva Joly

La précarité s’est répandue par tous 
les pores de la société. Elle est deve-
nue une norme du système. Même 
l’amour est précaire déclarait la pré-
sidente du MEDEF pour faire croire 
qu’il s’agit d’un fait naturel. En réalité 
la précarité ne tombe pas du ciel. Elle 
découle des exigences de la finance. 
Le pouvoir des actionnaires repose sur 
leur capacité à se déplacer au plus vite 
d’un investissement à l’autre, sans dé-
lai et sans coût... renvoyé sur la collec-
tivité. Il faut aller tellement vite que la 
majorité des transactions financières 
sont désormais effectuées par des or-
dinateurs surpuissants qui travaillent à 
la nanoseconde. En plus la spéculation 
tire profit de l’instabilité qui en résulte. 
Aujourd’hui la finance domine et son 
temps est donc dominant. Tous les 

compartiments de l’activité humaine 
doivent suivre ce chaos effréné. Le tra-
vail est percuté par la généralisation du 
juste à temps. Le camion sur les routes 
remplace le fret jugé insuffisamment 
souple. L’association de quartier vit de 
contrats sans cesse remis en cause 
plutôt que de ressources durables et 
pérennes. Même dans nos têtes, il 
faut penser vite, à court terme voire à 
courte vue. La réflexion cède la place 
à la pulsion. 

Ces évolutions sont proprement inhu-
maines. Le temps de la finance n’est 
pas celui qui permet à la personne 
de se construire. Les femmes et les 
hommes ont besoin de se projeter 
dans l’avenir. Les collectifs humains 
doivent penser le long terme, surtout 
s’ils veulent enrayer la catastrophe 
écologique. Le combat du Front de 
Gauche pour « l’humain d’abord » 
passe donc par une lutte pour le « 
temps humain d’abord ».

Emanciper de la peur du lendemain

Tout ceci nous amène à du très 
concret. Elu député, j’agirai dans plu-
sieurs directions. D’abord je déposerai 
une loi de titularisation de l’ensemble 
des précaires de la Fonction Publique. 
Plus de 850 000 personnes vivent 
aujourd’hui avec ce statut incertain. 
Les titulariser ne coûterait rien car 
elles sont déjà payées par les budgets 
publics. Et l’argument selon lequel 
cela menacerait la qualité du recru-

tement ne vaut pas puisqu’elles sont 
déjà en poste et l’on peut en déduire 
qu’elles donnent satisfaction. Ensuite 
j’agirai pour des quotas maximaux de 
contrats précaires dans les entreprises 
privées. Redonner une perspective 
stable à des millions de personnes di-
minuera le stress et les tensions dans 
la société, redonnera de l’oxygène aux 
travailleurs et de l’appétit pour l’avenir. 
C’est dans les territoires les plus pré-
carisés de banlieue que j’en attends 
les effets les plus importants.

Ce combat social a aussi une dimen-
sion culturelle. Il faut émanciper les 
personnes de la peur du lendemain qui 
les enchaîne aussi sûrement qu’il y a 
plusieurs siècles un paysan tributaire 
des aléas climatiques pour survivre. 
C’est notamment le rôle de l’éducation 
populaire que de permettre à chacun 
de se réapproprier le temps long sans 
lequel on ne peut construire sa vie. 
Pour cela il faut sortir ce secteur de la 
précarité qui l’accable. J’adhère à la 
proposition de la FNMDP de créer un 
ministère de l’Education populaire, de 
stabiliser le statut des professionnels 
du secteur, et de sortir les associations 
qui en sont le pivot de la dépendance 
insécurisante vis-à-vis de l’Etat et des 
pouvoirs locaux.

François Delapierre

« Contre la précarité, il faut aussi l’éducation populaire »

Cette tribune est signée par François Delapierre, candidat aux législatives dans 
la 10e circonscription de l’Essonne. D’abord militant syndicaliste à la FIDL, puis 
militant antiraciste à SOS Racisme, il a pu transférer ses idéaux sur le terrain 
politique aux côtés de Jean-Luc Mélenchon. Il défend ici la proposition de créer un 
ministère de l’éducation populaire et la titularisation des travailleurs associatifs 
de ce secteur.
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assurons une education populaire efficace et perenne

Interpellation

M. Bianco, vous avez été un des 
ardents défenseurs de la démocra-
tie participative. Ceci suppose une 
grande implication des citoyens, 
mais ne voyez vous pas les asso-
ciations comme un moyen utile pour 
eux de s’exprimer ?

Si, bien entendu. Il n’y a aucune 
contradiction entre démocratie parti-
cipative et vie associative, il y a plu-
tôt une complémentarité. La démo-
cratie participative donne la parole 
sur le fond des questions aux «sans 
parole institutionnelle», permettant un 
débat direct avec les responsables 
politiques, sans pression de l’adminis-
tration ni des lobbies professionnels. 
Le concept de démocratie participa-
tive s’est développé dans le contexte 
d’une interrogation croissante sur les 
limites de la démocratie représentative 
et de l’ «omniscience des experts». En 
France, c’est Ségolène Royal qui, la 
première, a compris que l’exigence au-
jourd’hui est la possibilité pour le plus 
grand nombre d’entrer dans le débat, 
d’exprimer une opinion, d’évaluer des 
résultats. La vie associative contribue 
quant à elle au lien social, au «vivre 
ensemble» et permet, aussi, de porter 
des revendications plus spécifiques 
et catégorielles. C’est aussi un niveau 
d’engagement citoyen fondamental.

Globalement, quel regard portez-
vous sur le monde associatif, ses 
difficultés ?

Un regard global est complexe tant le 
monde associatif est divers. Ainsi nous 
avons des associations qui repré-
sentent les intérêts de leurs membres 
quand d’autres vont défendre ceux de 
la collectivité. Sans le secteur associa-
tif, la situation économique et sociale 
de notre pays serait plus dure encore 
qu’elle ne l’est déjà. En fournissant un 
certains nombre d’emplois salariés, 
le secteur associatif joue un véritable 
rôle de moteur économique. Il remplit 

également —surtout— un rôle de lien 
social en créant de l’activité au sein 
d’un collectif et/ou en aidant tous ceux 
qui sont «laissés au bord de la route». 
Les bénévoles retrouvent, au travers 
de l’action associative, le sentiment 
d’être utile à la société. Le domaine 
associatif demeure la voiture balai de 
notre société mais il en est également 
l’éclaireur. C’est-à-dire qu’il joue un 
rôle essentiel de laboratoire écono-
mique et social. La puissance publique 
ne doit pas perdre de vue ce qui fait 
l’essentiel des actions des associa-
tions : apporter des solutions aux dif-
ficultés vécues par nos concitoyens. 
Dans une situation de crise aiguë, elle 
ne doit donc pas économiser sur ce 
terrain-là. Pourtant, on constate une 
baisse importante des subventions ac-
cordées aux associations alors que les 
ménages sont également confrontés à 
la récession et à la contraction du pou-
voir d’achat. À cela s’ajoute le fait que, 
trop souvent, la puissance publique se 
déleste de certaines de ses obligations 
de solidarité sur les associations, sans 
leur donner les moyens nécessaires.

Ces associations ont été depuis 
quelques années un peu malmenées 
par les baisses de subventions. La 
Fédération des Maisons des Potes 
propose de ponctionner 10% des 

taxes sur les jeux de hasard pour 
alimenter un nouveau FNDVA géré 
paritairement par l’État et les asso-
ciations. Que pensez vous de cette 
mesure ?

Une telle mesure a déjà existé à un de-
gré moindre. François Mitterrand a ins-
tauré le fonds national pour le dévelop-
pement de la vie associative (FNDVA) 
en 1983 et une partie de son finance-
ment était assurée par une levée sur le 
PMU. En 2004, Jacques Chirac a mis 
fin à ce fonds. Un nouveau fonds pour 
le développement de la vie associative 
a vu le jour le 1er janvier dernier en 
remplacement du Conseil de dévelop-
pement de la vie associative qui exis-
tait jusqu’alors. Aujourd’hui, une partie 
du budget du ministère de la jeunesse 
et de la vie associative est toujours 
prélevée sur le chiffre d’affaires de la 
Française des Jeux et sur les droits 
de retransmission audiovisuelle des 
manifestations sportives. Tendre vers 
la particularité du milieu associatif fin-
landais ou britannique qui est très lar-
gement financé par les recettes des 
jeux de hasard ne me choquerait pas, 
au contraire.

Propos recueillis par Julien Vanhée

« Le domaine associatif est l’éclaireur de notre société »

Jean-Louis Bianco est député et président du conseil général des Alpes de Haute 
Provence, ancien Secrétaire Général de l’Élysée sous la présidence de François 
Mitterrand. Ancien co-directeur de la campagne de Ségolène Royal en 2007, il a pu 
défendre le principe de participation des citoyens aux processus politiques.

Jean Louis Bianco 

Jean-Paul Makengo, adjoint au Maire à 
Toulouse et Président de la coalition des 
villes européennes contre le racisme. 

Au-delà des administrations régaliennes, pensez-
vous qu’il ne serait pas temps d’ouvrir les emplois 
de la fonction publique aux résidents étrangers de 
même que le droit de vote comme nous le faisons 
depuis peu pour les ressortissants européens ? 1110
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Si j’étais président…
ouvrons les emplois fermés

Francois Bayrou

Nous avons besoin d’Europe, comme l’Europe a besoin de la France. Or cela suppose l’égalité entre 
citoyens de l’Union, et l’égalité d’accès aux emplois. Nous ne pouvons pas accepter que ces 
discriminations perdurent : François Bayrou se propose de créer un grand Ministère de l’Egalité, 
chargé de lutter contre toutes les formes de discrimination, notamment à l’embauche. Car il y a, bien 
sûr, la loi, y compris la loi pénale et le travail qu'effectue le Défenseur des droits, mais nous n'avancerons 
pas sans une envie commune de réussir qui implique des actions volontaires de la puissance publique. 
L’Etat se doit en la matière d’être exemplaire à l’égard des entreprises privées. Nous avons besoin 
également de développer les enquêtes sur la diversité pour mieux évaluer l’efficacité de la politique de 
lutte contre les discriminations. 
Nous pouvons néanmoins accepter que les emplois liés à la sûreté et la sécurité, soient conditionnés 
à la nationalité française. 

Le FG est favorable à l'ouverture des emplois des trois fonctions publiques 
(Etat, hôpital, collectivités territoriales) à l'exception des emplois relevant de 
fonctions régaliennes, telles que la justice, le budget, la défense, les affaires 
étrangères. Cela est à déterminer au cas par cas en fonction de la nature des 
fonctions et des responsabilités conférées, encore une fois, en particulier si 
elles relèvent d'une fonction régalienne de l'État. 
Cette discrimination est d’autant plus scandaleuse quand on sait le nombre 
d’emplois précaires occupés par des travailleuses et travailleurs étrangers dans 
les services publics et administrations de l’Etat et des collectivités territoriales. 
Hautement qualifiés, ils ne peuvent bénéficier des mêmes statuts et salaires 
que les fonctionnaires français et dorénavant européens. Nous partageons 
tout à fait le lien que vous faites avec l’incohérence de prétendre lutter contre 
les discriminations dans l’emploi du secteur privé. 

Une concertation sur ce sujet aura lieu après 
l’élection présidentielle, d’une part avec les 
professions concernées du secteur privé, d’autre 
part dans le secteur public, à l’exception des 
fonctions liées à l’exercice de la souveraineté ou 
comportant une participation directe ou indirecte 
à l’exercice des prérogatives de puissance 
publique.

Je suis bien sûr d’accord avec cela. Une partie de mon 
engagement politique est fondé sur la révolte des inéga-
lités. Si on est aujourd’hui en Chine, en Afrique, au Brésil 
dans les favelas, on a quand même beaucoup moins de 
chance d’avoir une vie facile, digne. Où que l’on naisse, 
on doit avoir la possibilité de choisir sa vie. Je suis contre 
tous ces obstacles. Je tiens par ailleurs à souligner que 
je suis pour le droit de vote des étrangers. Je ne vois pas 
pourquoi on leur demanderait de faire allégeance avant de 
leur donner la possibilité de s’exprimer pour un pays qu’ils 
contribuent à construire

Entièrement d’accord avec cette proposition. Nous sommes par ailleurs pour l’égalité 
des droits sociaux, économiques pour tout le monde, qu’on soit français ou étranger. 
A partir du moment où l’on vit dans le même pays, on doit avoir accès aux mêmes 
droits. Donc on est évidemment pour que les emplois soient ouverts à tout le 
monde que ce soit dans le public ou dans le privé. Le rapport peut se faire pour 
le droit de vote pour les étrangers : nous sommes pour l’égalité des droits politiques, 
quelle que soit l’élection.

Nathalie 
Arthaud 

Jean-Luc 
Mélenchon

Philippe 
Poutou

Ouvrons les emplois fermés.

En 1991, l’Europe fait admettre à la France qu’il n est pas nécessaire d’être français pour être infirmier, 
enseignant ou facteur. 20 ans plus tard, près de 6 millions d’emplois sont toujours fermés aux non-
européens. Suite à ce constat, il est nécessaire que l’État français fasse preuve de maturité afin 
d’ouvrir ces emplois à des travailleurs compétents sans condition de nationalité. Si l’État légitime 
une discrimination à l’embauche à l’égard des travailleurs immigrés, pourquoi s’étonner qu’il existe 
encore des entreprises qui la pratique? C’est pourquoi nous revendiquons l’ouverture des emplois 
fermés.

Proposition

François 
Hollande

Je veux le retour de la citoyenneté, 
le retour des mêmes règles pour 
tous. Cela commence par le droit 
de vote pour les étrangers non 
communautaires. Comment croire 
qu’un jeune issu de l’immigration peut 
comprendre la citoyenneté quand ses 
parents qui ont construit ce pays en 
sont exclus. Cela se poursuit, comme 
vous le proposez, par la remise 
en cause des emplois fermés aux 
étrangers.
Je me suis d’ores et déjà positionnée, 
dans mon projet présidentiel, pour 
réduire la liste des emplois fermés 
aux non-européens suivant les 
préconisations de la Halde. Cette 
Haute Autorité s’est déjà prononcée 
sur le sujet et j’entends non seulement 
qu’elle soit rétablie mais aussi qu’elle 
reprenne position sur ce sujet et que 
cela soit suivi d’effet.

Eva Joly

Nicolas Sarkozy
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Si j’étais député... 
ouvrons les emplois fermÉs

Emplois fermés : la SNCF accusée

Alors que la FNMDP milite pour l’ouverture des emplois en fermés en France, 360 
cheminots marocains poursuivent la SNCF en justice pour discrimination. A l’ap-
proche de la retraite, ils n’ont eu aucune possibilité de faire évoluer leur carrière 
et toucheront une pension bien inférieure à celle de leurs collègues français. 
Expert en lutte contre les discriminations, Loïc Rigaud suit le dossier de près.

La France compte 5,3 millions d’em-
plois fermés aux étrangers non euro-
péens, soit 21 % des emplois. Si 
l’essentiel de ces emplois fermés (4,5 
millions) relève de la fonction publique, 
on trouve également des professions 
relevant du secteur privé, et notam-
ment de l’exercice libéral (professions 
réglementées ou relevant d’un Ordre) : 
avocats, médecins, architectes, phar-
maciens, débitants de boisson, gar-
diennage... Ainsi, chaque année, plus 
de 130 000 recrutements sont interdits 
aux étrangers non communautaires à 
la recherche d’un emploi.

La loi du 26 juillet 1991 a ouvert la fonc-
tion publique aux étrangers ressor-
tissants d’un Etat membre de l’Union 
européenne, réservant aux nationaux 
les postes impliquant l’exercice de la 
souveraineté (armée, police, magistra-
ture, diplomatie et administration fis-
cale). En revanche, les étrangers non 
communautaires n’ont accès qu’aux 
emplois publics liés à l’enseignement 
supérieur et à la recherche. La direc-
tive européenne de 2003 sur le statut 
des ressortissants de pays tiers rési-
dents depuis plus de 5 ans qui prévoit 
l’égalité dans l’accès à l’emploi, aurait 
dû entre transposée par la France, 
avant 2006. On a connu ce gouver-
nement plus prompt à transposer des 
directives, lorsqu’il veut libéraliser 
l’économie !

L’intégration républicaine 
mise à mal.

L’accès au marché du travail reproduit 
la situation concernant les droits de 
vote et d’éligibilité qui divise la citoyen-
neté entre nationaux, européens (pou-
vant voter aux élections municipales et 
européennes) et étrangers non com-

munautaires sans droits. Cet empile-
ment de statuts met à mal l’intégration 
républicaine. Dans un avis de 2008, la 
Haute autorité de lutte contre les dis-
criminations et pour l’égalité (Halde) 
avait critiqué cette discrimination en 
droits qui rend les étrangers non com-
munautaires deux fois plus victimes du 
chômage et des emplois précaires que 
les nationaux et ressortissants de l’UE. 
Elle en soulignait les conséquences 
sociales dans les quartiers populaires 
où vivent principalement les étrangers 
non européens. Le secteur hospitalier 
est emblématique de la constitution 
d’une sous-classe de praticiens étran-
gers, confinés dans des statuts pré-
caires de vacataires du fait de leur na-
tionalité ou de la non reconnaissance 
de leur diplôme, alors qu’ils assurent 
souvent les mêmes tâches que des 
praticiens nationaux. 

« Même sol, mêmes droits! »

La compétence des travailleurs ne 
se jauge pas à leur nationalité. Il faut 
mettre fin aux emplois fermés dans 
toutes les professions qui ont été 
ouvertes aux européens communau-
taires, en permettant à toutes et tous 
de postuler à une embauche ou de se 
présenter à des concours de recrute-
ment. Avec Jean-Luc Mélenchon et le 
Front de Gauche, nous appelons juste-
ment, dans le programme « L’Humain 
d’abord », à l’adoption d’une grande loi 
républicaine de lutte contre toutes les 
discriminations et d’égalité des droits. 
La résorption des emplois fermés, à 
l’exception des domaines régaliens de 
l’Etat, doit faire triompher le principe « 
Même sol, mêmes droits ».

Martine Billard
Députée de Paris, co-présidente du 

Parti de Gauche

« En finir avec les emplois fermés ! »

Candidate à sa propre succession en tant que députée de Paris pour le Front de 
Gauche, Martine Billard s’engage pour notre proposition contre les emplois fer-
més et pour que cesse la discrimination dans le travail.

Pote à Pote : Pourquoi ces che-
minots marocains attaquent-ils la 
SNCF aujourd’hui ?

Loïc Rigaud : Ils ont en fait déposé 
un recours auprès des prud’hommes 
pour discrimination en raison de leur 
nationalité par rapport à leur évolution 
de carrière. Ils estiment en effet avoir 
vécu pendant plus de 40-50 ans, une 
discrimination en raison de leur natio-
nalité marocaine. Engagés en tant 
que « contractuels » par la SNCF, ils 
relevaient de fait d’un contrat de droit 
privé basé sur un régime général. A 
cause de cette clause de nationalité, 
ils n’avaient pas accès au contrat que 
l’on appelle « contrat permanent » et 
dont bénéficient les cheminots de la 
SNCF. Un contrat de droit public qui 
ressemble à un contrat de fonction-

naire au sein de la SNCF.
Si aujourd’hui on appelle ça le « contrat 
permanent », c’est parce que les che-
minots ne sont plus des fonction-
naires, et n’ont plus un statut public. 
Mais ce contrat comprend en fait les 
avantages négociés par les syndicats 
au fur et à mesure du temps. 

PaP : Concrètement, quelles sont 
les différences entre ce contrat 
de « droit privé » qui emploie ces 
cheminots marocains et le contrat 
« permanent » ?

L.R. : La différence concrète est déjà 
sur le salaire. Les bénéficiaires de ce 
contrat de « droit privé » sont payés 
quasiment au SMIC après 40 ans de 
carrière. Les autres sont payés entre 
1 500 et 2 500 euros. Mais il y a une 
différence de taille par rapport à l’évo-
lution de leur carrière. A savoir, qu’ils 
n’ont pas pu bénéficier, pour la plu-
part, de formation ni de l’accès aux 
concours internes pour pouvoir évo-
luer au sein de leurs postes. Cela si-
gnifie qu’après 40 ans de carrière, cer-
tains sont encore cheminots en plein 
air (en gros à accrocher et décrocher 
des wagons) et continuent à effectuer 
des travaux pénibles. Alors que leurs 
collègues attitrés, à embauche égale, 
ont aujourd’hui pu évoluer au sein de 
la SNCF. Pour le même travail, ils ne 
bénéficient pas des mêmes avan-
tages. Par exemple, il leur est refusé 
de partir à la retraite à 55 ans. La plu-
part peuvent y prétendre à 61 ans, soit 
presque 10 ans après leurs collègues 

français. 
Très concrètement, s’ils ont déposé 
ce recours récemment, c’est que 
la plupart arrivent à la retraite et se 
rendent compte que leur traitement 
sera quasiment deux fois inférieur à 
celui de leurs collègues. Ils toucheront 
entre 800 et 1 200 euros quand leurs 
collègues percevront de 1 200 à 2 000 
euros, pour ceux qui ont évolué « nor-
malement ».

PaP : En quoi cette affaire est-elle 
liée au combat pour la suppression 
des emplois fermés ?

L.R. : Tout simplement parce que ce 
sont des salariés qui font le même tra-
vail que des Français. Mais du fait de 
leur nationalité, ils n’ont pas accès au 
même contrat que les Français ; parce 
que ce sont justement des emplois qui 
sont refusés aux étrangers. 
C’est un peu le procès de la France 
et de son histoire qui se déroule ac-
tuellement. On est allé chercher ces 
gens dans le années 70, directement 
au Maroc. La plupart ont travaillé toute 
leur vie à la SNCF. C’est la France, 
peut-être de par son histoire, qui n’a 
jamais voulu leur offrir un statut iden-
tique à ses nationaux. 

Propos recueillis par Julien Vanhée
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Si j’étais président…

Ouajdi Feki, Coordinateur de SOS Racisme Rhône-Alpes :

Le principe fondamental de la démocratie, c’est le droit à la justice, c’est l’égalité à la justice. Vous 
avez toutes et tous dit que le gouvernement nous enfumait en parlant des quartiers populaires en les 
désignant comme la source des problèmes, et que les médias ont une part de responsabilité dans 
cette stigmatisation. Je voudrais vous dire que les quartiers populaires, ce n’est pas non plus le 
pays des Bisounours. Je viens d’un quartier et les « nique ta mère », les insultes et les bagarres, les 
coups de kalachnikov, ça existe, c’est la vérité. Seulement, il faut d’abord expliquer et comprendre 
les causes. L’une des causes, notamment, c’est qu’il y a la case prison et qu’il y a une capacité à 
envoyer les jeunes des quartiers en prison, qui est extraordinaire par rapport aux gens de Neuilly, du 
16e, du 6e arrondissement de Lyon ou des quartiers bourgeois de Marseille ou d’ailleurs. Pourquoi ? 
Parce que ces gens-là n’ont pas de revenus pour avoir le droit à un avocat digne de ce nom, comme 
peuvent avoir M. DSK ou d’autres.
Quelle est votre position sur le fait d’augmenter le plafond de l’aide juridictionnelle pour que les 
avocats soient rémunérés de façon correcte lorsqu’ils traitent les dossiers de l’aide juridictionnelle 
et comment surtout, le budget du ministère de la Justice qui est quand même aujourd’hui 14e/15 en 
Europe, grimpe et soit à la hauteur des revendications au pays des Droits de l’Homme ?

Proposition

JUSTICE
C’est un début. Je ne suis pas sûre que ça assu-
rera l’intégrale égalité. Ne serait-ce que connaître 
ses droits, ce n’est pas facile dans la société ac-
tuelle. Ceux qui sont riches ont de ce point de vue 
là des longueurs d’avance. Il faut les rattraper et 
donc je suis pour favoriser tout le soutien juri-
dictionnel dont on peut disposer. D’autant plus 
qu’ils ont mis un forfait d’entrée en justice pour aller 
en procès. Sur la justice il y a aussi toutes ces lois 
qui sont inégalitaires et souvent protègent plus les 
affairistes que les plus pauvres qui sont durement 
sanctionnés. C’est un chantier très important.

Entièrement d’accord avec cette 
proposition, même si au bout du compte 
on va se demander d’où va sortir l’argent 
pour financer tout ça. Je ne suis pas 
forcément là pour défendre tout le 
programme du NPA mais l’argent existe 
et il faut aller le prendre là où il est : dans 
la poche des capitalistes, des banquiers 
et des spéculateurs. Les moyens existent 
pour assurer un véritable service public du 
logement, de l’enseignement mais aussi 
au niveau de la justice, et pour permettre 
une égalité d’accès à tous ces services. 
On est donc pour mettre les moyens 
d’une véritable égalité sociale devant la 
justice. Nathalie Arthaud 

Philippe Poutou

Pauvre ou riche mêmes droits face à la Justice.

Parce qu’il est moins aisé de faire valoir ses droits lorsqu’on a un faible revenu ; parce qu’en tant que 
victime ou accusé la France doit garantir à tous un jugement égalitaire ; parce que l’aide juridictionnelle 
est aujourd’hui de 45€/heure, ce qui ne permet pas à ses bénéficiaires de pouvoir jouir d’une défense 
de qualité, nous revendiquons : de doubler l’indemnité horaire perçue par l’avocat à 90€/ heure et le 
relèvement du plafond.

Interpellation

L’aide juridictionnelle constitue un élément indispensable pour permettre à chacun de pouvoir accéder à 
la justice sans que les revenus ou le niveau de vie ne constituent un frein. Pour garantir ce droit à tous, une 
contribution a été instaurée pour toute saisine par les justiciables dans les domaines civil, commercial, 
prud’hommal, ou social. Les personnes bénéficiant de l’aide juridictionnelle sont évidemment dispensées 
du paiement de ce timbre fiscal de 35€ qui permet de garantir et de préserver le financement de l’aide 
juridictionnelle dans le cadre de la réforme de la garde à vue. En revanche, il n’est malheureusement pas 
possible d’aller plus loin à l’heure actuelle compte tenu de la situation économique de notre pays. Nous 
devrons néanmoins réfléchir à des moyens ou des ressources innovantes pour garantir la pérennité de 
ce dispositif.

Nicolas Sarkozy
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pauvres ou riches mêmes droits face à la justice

Si j’étais député... 
Comment nier qu'il existe de fortes inégalités face 
à la justice. En cela vous avez entièrement raison 
d'évoquer les inégalités financières et donc sociales 
face à celle-ci. Oui la justice sera réformée d'abord 
pour en garantir l'indépendance aujourd'hui fort mise 
à mal. Cela fait sens vers la garantie de sûreté qui est 
un droit pour tout citoyen quel qu'il soit. Cela suppose 
bien sûr que le droit à la défense soit lui aussi garanti. 
Sans nul doute cela passe par une revalorisation de 
l'aide juridictionnelle mais aussi des moyens alloués 
aux conseils départementaux d’accès aux droits afin 
de multiplier les maisons de la justice et les points 
d’accès aux droits. 

Garantir à la justice une vraie indépendance 
est primordial. Le ministre de la Justice, 
Garde des Sceaux doit devenir un ministre 
de statut particulier dont la nomination 
sera proposée par le Premier Ministre et 
le Président de la République, soumise à 
l'approbation d'une majorité qualifiée du 
Parlement devant qui il sera responsable 
et par qui il pourra être censuré. 
Pour l'égal accès de tous à la justice il faut 
que chaque tribunal soit doté d'un service 
public d'accès à la justice chargé d'orienter 
et conseiller les justiciables, développer 
la médiation pour éviter les procédures 
inutiles et coûteuses, simplifier le droit et 
renforcer l’obligation de motivation des 
jugements. Nous devons aussi apporter 
des aides matérielles supplémentaires aux 
magistrats et aux greffiers pour assurer 
leurs missions. 

La justice doit être accessible à tous. Trop nombreux sont, en effet, les Français qui 
estiment qu’elle est trop chère, trop lointaine, trop compliquée, trop lente aussi. Notre 
volonté sera d’y remédier.
Nous devons notamment reformer l’aide juridictionnelle afin que tout justiciable 
qui se présente devant la justice puisse réellement bénéficier de l’assistance d’un 
avocat et afin que cet avocat soit convenablement rémunéré. Mais aussi mettre l'accent 
sur la justice du quotidien, la proximité de la justice. 
Je n’accepterai pas un ordre social où les plus puissants, les moins scrupuleux, les 
plus violents prendraient le pas sur les autres. Mon premier devoir si je deviens le chef 
de l’Etat, c’est de protéger les faibles. Et le premier devoir du chef de l’Etat, c’est de 
protéger tous les Français où qu’ils vivent sur le territoire.

Francois Bayrou

L’égalité devant la loi est un élément 
constitutif fondamental du pacte répu-
blicain et est une réalité indépassable 
des régimes démocratiques français. 
Il apparaît aujourd’hui inconcevable 
de le remettre en cause d’une quel-
conque manière. Toutefois, un droit n’a 
d’existence positive et subjective que 
s’il peut être défendu par le justiciable, 
que s’il peut l’opposer. Ainsi, l’égalité 
devant la loi et l’égalité des droits a 
pour corollaire l’universalité de l’accès 
au droit et à la justice. Pour chaque 
citoyen, pour chaque justiciable qui 
n’est pas en mesure de défendre ses 
droits, l’égalité des droits, et donc la 
devise républicaine, est défaillante. 

La loi de 1991, qui met en place l’aide 
juridictionnelle, demeure une grande 
conquête sociale de la gauche. Elle 
aura ouvert la porte des tribunaux à un 
très grand nombre de ménages qui n’y 
avaient pas accès. Au même titre que 
la CMU a généralisé l’accès aux soins, 
la loi de 1991 a généralisé l’accès au 
droit. 

Mais en 20 ans, la situation a changé 
et le système d’AJ n’a pas évolué. 
N’étant pas indexé sur l’inflation, son 

plafond est aujourd’hui bien plus bas 
qu’il ne l’était. Il en est de même pour 
la rémunération des avocats, qui ne 
permet plus un traitement optimal des 
dossiers. L’AJ bénéficie à trop peu de 
ménages et assure une mauvaise dé-
fense. 

Urgence sociale

En outre, les réformes engagées de-
puis 2007 n’ont fait qu’éloigner les 
Français de leur justice. D’abord, la 
nouvelle carte judiciaire, inspirée par 
l’unique volonté de faire des écono-
mies, a élargi les déserts judiciaires 
dans certaines régions, occasionnant 
une augmentation des coûts, en raison 
des déplacements. Ensuite, des pans 
entiers de la procédure ont été privati-
sés et confiés aux diverses professions 
réglementées : des prestations jadis 
gratuites des greffes sont désormais 
facturées, et ce légitimement, par ces 
professions. Enfin, l’absence d’effort 
budgétaire et la stagnation du budget 
de la justice ralentissent les procé-
dures, obligent les différents services à 
hiérarchiser les dossiers. Aujourd’hui, 
la question est devenue une véritable 
urgence sociale.

Réformer l’Aide Juridictionnelle

La gauche peut néanmoins envisager 
un certain nombre de pistes concrètes, 
immédiatement applicables pour réta-
blir l’accès au droit et à la justice pour 
tous. 

D’abord, il faut réformer l’aide juridic-
tionnelle. Le plafond de l’AJ totale sera 
réévalué. La rémunération des avocats 
serait intégralement remise à plat. 

Ensuite, il faut continuer à développer 
les points d’accès au droit , d’une part 
pour atténuer les conséquences de la 
désastreuse réforme de la carte judi-
ciaire, d’autre part pour assurer une 
présence des professions du droit 
dans les déserts juridiques, notam-
ment dans ces quartiers en difficulté, 
où l’accès au droit semble un luxe dif-
ficile à atteindre. Pour cela, il importe  
d’accroître l’implication de toutes les 
professions du droit et que l’État y ga-
rantisse la présence de personnels de 
justice, greffiers et juges notamment. 

Il faudrait rendre plus efficients les 
contrats d’assurance de protection 
juridique qui sont souvent sous utili-
sés, faute d’information suffisante des 
consommateurs.

Enfin, l’action de groupe doit être 
introduite dans notre droit car elle 
rééquilibre le rapport de force entre 
consommateur floué et firme fautive 
et diminue les dépenses de l’Etat en 
réduisant le nombre de procédures 
parallèles qui concernent la même 
affaire. 

Georges Pau-Langevin
Députée de Paris, Candidate à la 

réelection

Jean-Luc Mélenchon

François 
Hollande

Eva Joly

Pour un euro engagé dans la rénovation urbaine, dans le béton, je demande à ce qu’il y ait un 
euro dans le retour du vivre mieux. Un euro dans l’éducation de nos enfants, un euro dans la 
formation de notre jeunesse, un euro dans la santé. Et aussi évidemment un euro dans l’accès 
au droit: de par mon parcours, je suis évidemment très sensible à l’égalité de l’accès à la justice. 
Pour garantir cette égalité, l’aide doit en effet être doublée, Cette hausse pourrait être 
financée par l’instauration d’une taxe sur les activités de conseil juridique des grands cabinet. 
Mais je crois aussi qu’il faut faire preuve d’originalité et étudier le recours au « pro bono ». 
L’objectif, après négociation avec les acteurs du droit : conduire les avocats et les cabinets à 
accepter un quota minimum d’affaires par an au titre de l'accès au droit.  Je crois aussi qu’il ne 
faut pas fermer la porte, si cela s’avérait nécessaire, à la création d’un service public de l’aide 
juridictionnelle fonctionnant avec des avocats fonctionnaires ou avec les jeunes avocats.

« La devise républicaine est défaillante »
La question de l’égalité et de l’universalité de l’accès au droit est aujourd’hui 
centrale pour la gauche, non seulement parce que nous devons être garants de la 
possibilité pour chacun de défendre ses droits, mais également parce que l’iné-
galité dans l’accès au droit se cumule aux inégalités sociales, géographiques et 
culturelles. Et cela à tel point que la possibilité de défendre ses droits est devenu 
un luxe : c’est inacceptable dans une grande démocratie. C’est un défi supplé-
mentaire auquel la gauche devra faire face en 2012. 
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ECO/EMPLOI

pauvres ou riches mêmes droits face à la justice

Interpellation

Qu’en est-il de l’aide juridic-
tionnelle en 2011 ?

En 2011, le projet de loi des finances 
ne prévoit pas de budget spécifique 
pour la garde à vue. Il faudrait qu’il y ait 
un budget qui accompagne la réforme. 
Tout ce qui est prévu, c'est une 
augmentation de l’enveloppe globale 
du budget pour l’accès au droit qui 
englobe l'aide juridictionnelle et les 
maisons de la justice et du droit. Mais 
même si l’ensemble de l’enveloppe 
allait à l’aide juridictionnelle, elle 
n'est pas en rapport avec ce qui 
est nécessaire pour ce dont le pays 
a besoin. Car, plus vous créez de 
droits pour la défense, plus vous avez 
besoin d’augmenter le budget de 
l’aide juridictionnelle. Pour être un peu 
sérieux, il faudrait au minimum doubler 
le budget de cette aide juridictionnelle. 

D'un autre côté, vouloir solliciter 
les organismes d'assurance pour 
assumer une partie de ce coût comme 
cela a été proposé, c'est une piste 
qui consiste à faire peser le coût de 
cette aide juridictionnelle de manière 
indirecte ou non sur les personnes. 
Car si vous dites aux assureurs qu’il va 
falloir contribuer, ils vont répercuter ce 
coût sur les cotisations, donc sur les 
cotisants. 
Les pistes que la Ministre propose 
ont tendance à s’assimiler à un refus 
d’engagement de l’Etat. Pour bien 
faire, il faudrait que la réparttion 
soit repensée dans le cadre d’une 
nouvelle politique budgétaire globale. 
Il existe une différence de revenus 
momumentale entre les avocats. Que 
certains mettent la main à la poche 
plus que d’autres. Je préfère faire 
payer les riches que les pauvres. 

Des avocats mieux rétribués 
assurent-ils une meilleure 
défense ?

Oui pour des raisons mathématiques. 
Compte tenu de l’indemnisation, si 
vous ne faites rien d’autre cela n'est 
pas viable, (à part si vous faites la 
première demi-heure de garde à vue). 
Si l'avocat veut bien défendre, il faut 
qu’il le fasse à perte. On voit des 
avocats qui ne viennent pas lire le 
dossier à l’instruction ou ne viennent 
pas à certains actes. Il faut jouer sur 
l’unité de valeur1 qui n’a pas bougé 
depuis 2006. Que les pauvres qui sont 
défendus puissent l’être totalement. 

Est-il vrai de dire que le juge 
se base sur la défense pour 
juger ?

Le juge étant tenu à l’impartialité 
est censé examiner l’ensemble des 
éléments du dossier. La justice étant 
rendue par un être humain faillible, 
l’avocat est là pour l’aider à ne pas 
négliger des détails. Il va apporter des 
choses au dossier, aller chercher des 
pièces justificatives pour l'enrichir. Si 
vous n’êtes pas avocat, vous ne savez 
pas ce que le juge attend. Avoir un 
avocat, c’est à priori augmenter ses 
chances. Il faut que tout le monde 
puisse avoir un avocat. Justice et 
inégalité sont antinomiques. Avoir un 
avocat, c'est augmenter ses chances 
d’être mieux entendu et mieux compris.

Propos recueillis par Christine 
Chalier

1Le nombre d’unités de valeur est prédéfini 
selon la nature de l’affaire jugée.

Fin 2010, Pote à Pote interrogeait Matthieu Bonduelle, secrétaire général du syn-
dicat de la Magistrature sur l'état de l'aide juridictionnelle en France et sur l'ur-
gence d'augmenter son indemnisation.

« Avoir un avocat pour augmenter 
ses chances d’être entendu »

Hyacinthe Diouf, Président de la Maison des Potes de Dijon :

Le taux de chômage dans les quartiers est lourd à ce jour : 40 %. Nous le savons tous, nous le vivons. 
Nous avons, dans les quartiers, un déficit dans l’insertion des jeunes. Parmi les dix propositions, SOS 
Stages est un outil qui met en rapport avec les lycéens et les entreprises. En votre qualité de décideur 
politique, quels sont les apports possibles et urgents, en 2012, que vous pourrez amener en rapport 
avec cette proposition. Nous parlons d’urgence. 
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Si j’étais président…
impliquons les entreprises dans la formation professionnelle

Proposition

L’accès à l’éducation et à la qualification est une condition essentielle de tout projet d’émancipation. Le FG augmentera 
l’investissement de l’Etat dans l’enseignement professionnel de 50 % pour que les enseignements techniques, professionnels 
et généraux soient d’égale qualité. Car comme vous le signalez, tout doit être fait pour contribuer à la réussite de toutes et 
tous dans l’accès à un diplôme national qualifiant. 
Au sujet de la question des stages que vous signalez, il faut rappeler que c’est avant tout à l’Education nationale de créer 
les conditions pour permettre à tous les jeunes de pouvoir avoir accès à un stage dans les formations qui le nécessitent. Si 
les entreprises doivent y contribuer, car elles bénéficient d’une formation professionnelle de qualité de leurs futurs salariés 
grâce au service public, c’est d’abord et avant tout par leur contribution financière notamment par la taxe d’apprentissage. 
Au niveau des établissements scolaires comme des rectorats, la mobilisation des personnels et des services doit pouvoir 
garantir de mettre à disposition des jeunes en formation les offres de stages nécessaires en nombre suffisants. Les moyens 
en personnels pour y arriver seront débloqués. Nous adhérons au principe que ces offres de stages, émanant des lycées 
comme des services académiques doivent permettre aux lycéens de pouvoir postuler anonymement afin de lutter 
contre les discriminations et les inégalités de « réseaux sociaux ». 
Nous sommes par contre défavorables aux incitations fiscales que vous réclamez. Le bilan que l'on peut tirer des incitations 
fiscales est que cela est davantage perçu (et utilisé) comme un effet d'aubaine pour baisser le coût du travail que comme 
un moyen de créer des emplois et/ou de favoriser l'insertion professionnelle. On connaît le faible impact des 72 milliards 
d’exonération des cotisations sociales des employeurs sur l’emploi, et leur terrible impact sur le système de protection 
sociale. Les stages par ailleurs nécessitent d’être plus encadrés. Il est impératif que chaque jeune bénéficie bien d’un tuteur 
de stage dans sa formation et dans l’entreprise qui l’accueille. Les responsabilités dans le suivi des stagiaires doivent être 
renforcées. Le cadre légal de la rémunération obligatoire des stages doit également être réévalué. Rappelons également 
que le recours aux stages par les employeurs ne peut se substituer à des emplois et doivent être des temps de formation. 
Ces réflexions doivent également être déclinées pour l’apprentissage. Nous privilégierons les sections 
d’apprentissage dans les Lycées professionnels publics aux CFA privés. Mais dans les sections 
d’apprentissages en lycées professionnels comme dans les rectorats, la mise à disposition d’offres de 
contrats d’apprentissage et les conditions d’anonymat pour y postuler devront être instaurées. 
Il est par ailleurs urgent de lutter contre l'extrême précarité des jeunes par une revalorisation et une 
extension de l'aide sociale immédiatement et par l'adoption à terme d'un revenu sous forme d'allocation 
d'autonomie appuyé sur un statut social du jeune en formation. En tout état de cause dans ces conditions 
la relation entre les jeunes quels qu'ils soient et les entreprises changera. Ils seront sécurisés socialement 
et financièrement et sans aucun doute, plus nombreux à acquérir une qualification sanctionnée par un 
diplôme. 

Je m’attacherai à lutter contre toutes les situations bloquantes pour l’insertion professionnelle des jeunes 
des quartiers, qu’il s’agisse de recherche de stages, de contrats d’apprentissage ou d’emploi. 
Est-il acceptable, dans la République française telle que nous l’aimons, que des jeunes ou des moins 
jeunes, ne puissent pas accéder à l’emploi pour des raisons qui tiennent à leur lieu d’habitat, à leur quartier, 
à leur couleur de peau, à leur nom ?
Le CV anonyme et la plate forme SOS stages qui en reprend le principe sont des outils intéressants 
mais qui ne résolvent pas tout. 
Il faut mettre en place, en lien avec les branches professionnelles et les grandes entreprises, un dispositif 
d’accompagnement – de type contrat d’objectif - ouvert à toutes les entreprises pour les encourager 
à accueillir des jeunes. On peut par exemple imaginer de conditionner certaines aides publiques au 
respect d’engagements sur l’égalité des personnes et la lutte contre les discriminations. 
Enfin, j’entends promouvoir l’engagement et l’esprit citoyen des entreprises. Des clubs luttant pour la 
diversité et contre les exclusions existent, ils doivent être encouragés.

C’est un vrai problème. Je connais des anciens élèves qui sont maintenant en BTS, en IUT, 
qui doivent faire des stages et qui ne trouvent pas. C’est un vrai problème et je suis donc pour 
ce qui va dans ce sens-là. Je suis aussi pour rendre obligatoire pour les entreprises de 
prendre en stage mais aussi de les rendre payants. Il y a souvent de l’abus. Souvent les 
entreprises voient de la chair fraiche qui arrive, bonne à exploiter. On leur fait faire le sale boulot. 
Et même en formation, on leur fait tenir des postes de travail, et donc cela mérite salaire. Mais 
aussi d’être comptabilisés dans les droits sociaux.

Il faut développer l’information sur 
les métiers et les entreprises tout 
au long du collège, et développer 
aussi l’apprentissage et l’alternance. 
L’orientation doit consister à dire 
la vérité aux jeunes, au moment où 
ils choisissent une formation, en 
fournissant les chiffres de ce qui les 
attend à la sortie : cela permettra 
le développement de la formation 
professionnelle, qui présente des taux 
importants d’emploi à la sortie car elle 
répond aux besoins de qualifications 
dont ont besoin les entreprises. 

On est sur la même longueur d’onde. Il 
y a une discrimination énorme et qui doit 
s’aggraver. Moins les patrons proposent 
de boulot, plus ils licencient, et il y a une 
sélection qui se fait de plus en plus donc 
il faut trouver un moyen pour donner un 
boulot aux jeunes des quartiers pauvres. 
Cela signifie imposer une transparence. 
Il faut que les associations mettent leur 
nez dedans. Pour commencer, il faut 
interdire les licenciements, par rapport 
à la jeunesse, pour qu’elle puisse vivre, 
qu’elle ait une allocation d’autonomie 
si elle n’a pas de boulot. Et défendre 
l’idée que l’apprentissage doit être payé 

intégralement.

Francois 
Bayrou

Nathalie 
Arthaud 

Philippe 
Poutou

Impliquons les entreprises dans la formation 
professionnelle des jeunes des quartiers !

Le taux de chômage dans les quartiers avoisine aujourd’hui 40%. Il existe un lien entre le taux de 
chômage d’un quartier et le niveau de formation de ses habitants. Tout doit être mis en oeuvre pour la 
réussite de ceux qui ce sont engagés dans des filières type BEP, CAP et BAC pro. Pour qu’ils puissent 
trouver des stages qualifiants, nous revendiquons: le déploiement national de la plateforme SOS Stage 
visant à mettre en contact des lycéens avec des responsables d’entreprises de manière anonyme. 
Nous réclamons également : une incitation fiscale pour encourager les entreprises à accueillir ces 
stagiaires ; accueil qui constituerait une condition au droit de vote en chambre de métier.

François 
Hollande

Nicolas Sarkozy s’est attaché à lutter contre le décrochage scolaire et à encourager l’insertion professionnelle 
des jeunes, leur engagement associatif et leur autonomie grâce à de nombreuses mesures structurantes : la loi 
LRU, la rémunération obligatoire des stages, la réforme de l’orientation, le service civique volontaire, la prémajorité 
associative, le Plan Espoir Banlieues, les écoles de la deuxième chance, les plateformes de lutte contre le 
décrochage et enfin le RSA pour les moins de 25 ans ayant déjà travaillé. Nicolas Sarkozy souhaite par ailleurs 
continuer de développer l’alternance, une des meilleures solutions face au chômage des jeunes. Il a fixé un objectif 
que nous sommes en train d’atteindre : 800 000 apprentis en 2015. Nous en sommes déjà à 600 000. Nous y avons 
mis d’importants moyens, notamment dans le cadre des investissements d’avenir. Nicolas Sarkozy souhaite, par 
ailleurs, généraliser l’alternance en dernière année de baccalauréat professionnel et de CAP, pour renforcer les 
rapports entre l’école et l’entreprise, et répondre ainsi au problème du chômage des jeunes.

Nicolas 
Sarkozy

Je refuse la logique qui transforme la vie scolaire d’un élève en roulette russe. Aujourd’hui, quand on laisse passer sa chance, c’est 
fini. Et - quelle surprise ! – ce sont les jeunes les plus en difficultés qui laissent le plus souvent «  passer leur chance ». Je refuse cela. 
Je ne veux pas une deuxième chance ni une troisième, je veux que les jeunes aient toujours leur chance de s’épanouir dans la carrière 
de leur choix.
Mon souhait est que l’Etat et les collectivités locales se fixent un objectif clair, et évidemment débloquent les moyens nécessaires. 
L’objectif, c’est d’offrir à chaque jeune un suivi et une aide à l'orientation et l'insertion. « Un jeune = Un projet », le terme de projet étant 
pris au sens large : études supérieures, formation pro, alternance, réinsertion, service civique, etc. La formule doit être complétée : Un 
jeune = un projet et un revenu. Car je suis favorable à l’introduction d’une allocation d’autonomie pour tous les jeunes.
En ce qui concerne votre proposition précise sur la formation professionnelle, comme vous je pense qu’il est inacceptable que des 
jeunes de quartiers qui se sont engagés dans les filières comme le CAP ne trouvent pas de stages qualifiants, alors 
mêmes que les métiers concernés sont souvent en sous effectifs. La plateforme SOS stage est un outil à déployer 
mais il faut aller au-delà. Je suis toujours réservée sur l’intérêt de créer une nouvelle niche fiscale pour les entreprises, 
qui ont bénéficié de nombreux cadeaux ces dernières années. Mais l’apport social de celle que vous proposez étant 
évident, je suis favorable à votre proposition. Conditionner le droit de vote des entreprises en chambre de métier 
à l’accueil de ces stagiaires est une idée originale et forte que je reprends à mon compte. Plus généralement, en 
matière d’emploi dans les quartiers, je me suis engagée dans mon projet présidentiel à moduler les aides accordées 
aux entreprises qui s’installent dans les quartiers populaires en fonction de leur impact social, comme le fait l’Union 
européenne.

Eva Joly
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Si j’étais député... 
Impliquons les entreprises dans la formation professionnelle

Akli Mellouli est élu de Bonneuil sur Marne, familier des propositions pour Faire de 
l’Égalité une Réalité, qu’il a soutenues depuis le 4 juin 2011, il est candidats aux 
législatives dans la 1ère circonscription du Val de Marne. Il pointe ici les difficultés 
qu’ont les jeunes à trouver des stages qualifiants mais... laissons-lui la parole :

« Si je suis élu, je m’engage »

Pensez vous que la société 
offre les meilleures chances 
aux jeunes des quartiers pour 
s’en sortir dans le monde du 
travail ?

Ceux qui vivent dans notre société 
s’aperçoivent des grosses difficultés 
qu’ont les jeunes pour émerger. C’est 
très difficile, surtout par rapport à cer-
tains territoires, certaines origines, il y 
a des préjugés qui font que, même si 
c’est difficile pour tout le monde, c’est 
pire encore quand on est issu des mi-
lieux populaires où que l’on est d’une 
origine ethnique ou territoriale diffé-
rente.

Que pensez vous d’une initia-
tive comme SOS Stage ?

Cette initiative est intéressante, perti-
nente, pour la bonne et simple raison 
qu’elle permet à des jeunes de trouver 
plus facilement un stage. Vous savez 
que ce premier stage, c’est le premier 
contact qu’ont les jeunes avec l’entre-
prise.  Et c’est vrai que celui-ci est dé-
terminant dans leur orientation. C’est 
l’occasion de découvrir un métier et 
de se familiariser avec le monde du 
travail. Pourtant, ce premier contact 
se réduit souvent à un contact avec 
une association avec le kebab du coin, 
parce qu’il les prend pour les aider, ou 
à servir des cafés. Ceux qui n’ont pas 
les réseaux familiaux  connaissent la 
« galère » pour trouver un stage. Cette 

idée de mobiliser la communauté édu-
cative dans son ensemble, les entre-
prises, est un élément facilitateur qui 
justement permet à des jeunes d’avoir 
un vrai stage et de pallier ce manque 
de réseau lié à leur origine sociale. 

Seriez-vous volontaire pour 
porter notre proposition en loi, 
pour obliger les entreprises à 
prendre un certain nombre de 
stagiaires sans discrimination, 
d’obliger les établissements à 
contractualiser avec les entre-
prises des places de stagiaires?

Est-ce qu’il faut la porter en proposi-
tion de loi, ou alors en faire un élément 
dans le cadre des politiques inno-
vantes? On veut déjà intégrer dans 
la loi, le code du travail, le bilan de 
l’égalité et les questions de discrimi-
nation. C’est ce que nous proposons 
avec François Hollande. Cela rendra 
le code du travail plus contraignant 
que les bons sentiments.  Effective-
ment, nous devrons œuvrer pour que 
les entreprises qui bénéficient d’aides 
soient sur ce terrain-là exemplaires et 
donc qu’elles permettent l’accueil de 
stagiaires dans de bonnes conditions, 
en lien avec les différents partenaires. 
Si cela doit passer par une loi, je se-
rais effectivement aux cotés de ceux 
et celles qui luttent pour essayer de 
transformer cette société et de faire en 
sorte que partout chacun et chacune 
puisse avoir les mêmes chances. Si 
demain je suis élu à l’assemblée, je 
m’engage à être un député actif sur 
ces questions. 

Propos recueillis par Julien Vanhée

Laurent Berger, le secrétaire adjoint à la Confédération Française Démocratique 
du Travail (CFDT) se dit favorable comme la Fédération Nationale des Maisons 
Des Potes (FNMDP) à contraindre les lycées à trouver des stages aux élèves, en 
responsabilisant les lycées et les entreprises. L’héritier de François Chérèque à 
la conduite de la centrale se prononce aussi pour une part plus grande faite au 
monde associatif au sein des établissements scolaires.

«Contraindre les lycées et responsabiliser les 
entreprises  : La CFDT y est favorable »

Dolpi : Autour de l’accès aux stages, 
que penser des propositions des 
différents candidats à la présiden-
tielle sur le sujet ? : 

Laurent Berger : Bah… c’est pas si 
simple : ils ne disent pas grand-chose. 
Ce qui est sûr c’est que la question 
de la jeunesse est trop peu présente. 
La question de l’accès aux stages est 
carrément absente. Pourtant c’est une 
question centrale. Ça l’est pour les 
lycées professionnels, ça l’est aussi 
pour la 3ème (avec la recherche de 
stage de fin d’année). La difficulté pour 
les jeunes réside dans l’importance 
des réseaux. On s’aperçoit des inéga-
lités sociales pour les parents à trouver 

des stages à leurs gosses. De l’autre 
côté, c’est pas facile pour les entre-
prises de prendre les jeunes pour une 
semaine. Ils disent : « Quand on prend 
un jeune que pour une semaine, on n’a 
pas forcément le temps… ». Ce que dit 
le chef de l’Etat actuel c’est : « il faudra 
que la dernière année soit complète-
ment en alternance » certes, mais il fait 
comment pour pousser les entreprises 
à jouer le jeu ?

En ce qui concerne plus particuliè-
rement les lycées pro, la proposition 
de la Fédération Nationale des Mai-
sons Des Potes est de contraindre 
par la loi les lycées à trouver les 
stages aux élèves. 

Sans multiplier les sanctions sur les 
entreprises, il faut équilibrer les sanc-
tions. Pour les lycées pro, c’est vrai : 
les entreprises doivent être responsa-
bilisées. Il faut inciter les entreprises à 
embaucher les élèves en stages, mais 
dans la société toute entière il y a une 
défiance vis-à-vis des jeunes...

…Quand vous dîtes « inciter »… ?

…Si vous pensez que l’incitation est 
nécessairement fiscale, comprenez 
aussi que je ne pense pas qu’il faille 
ajouter des niches fiscales (il y en a 

déjà trop). L’incitation ce n’est pas for-
cément le contraire de la sanction. Il 
faut d’abord fixer les objectifs. Mesurer 
(mesurer le nombre de stages trouvés) 
comme ça se fait dans l’alternance.  Et 
si les objectifs ne sont pas atteints…

Pourquoi selon vous cette différence 
de traitement entre l’alternance et 
les lycées pro ?

Même si les objectifs ne sont pas 
atteints, l’alternance est mieux lotie. 
C’est pas la même difficulté. 
Là encore, c’est bien plus une question 
de moyens. C’est aussi lié au fait que 
les lycées professionnels sont assez 
peu impliqués dans la recherche de 
stages parce que peu impliqués dans 
leur territoire, parce que peu impliqués 
dans leur bassin économique. 

L’Action SOS Stage, c’est un dispo-
sitif composé du « site de rencontres 
» www.sos-stage.fr complété par les 
permanences des dynamiseurs au 
sein des lycées.  

A la CFDT, nous sommes pour ai-
der à l’accompagnement. Et surtout 
nous sommes très pro à l’ouverture à 
d’autres professionnels que des ensei-
gnants : au sein du lycée, il faut aussi 
des personnes qui ne soient pas des 
enseignants, ni des administratifs.  Je 
suis persuadé qu’il faille en effet ac-
compagner les jeunes dans leurs par-
cours scolaire via le réseau associatif. 
Je suis persuadé de l’importance de 
l’éducation populaire, c’est le facteur 
numéro 1 de l’émancipation. 

Propos recueillis par dolpi

 Laurent Berger de la CFDT : « les lycées 
professionnels sont assez peu impliqués 
dans la recherche de stages parce que 
peu impliqués dans leur territoire »
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« au sein du lycée, 
il faut aussi des 
personnes qui ne 
soient pas des en-
seignants, ni des 
administratifs. »



EDUCATION

Si j’étais président…
Proposition

Je pense que dans les ZEP, il faut mettre les professeurs, les enseignants qu’il faut. Et peut-être même 
plus que 30% supplémentaires en réalité. Ce que l’on voit, c’est qu’aujourd’hui l’éducation de la jeunesse 
défavorisée est sacrifiée. Je suis conseillère municipale à Vaulx en Velin, et je travaille à Aubervilliers aussi. Et ce 
qu’on voit dans ces villes, c’est que tous les instituteurs qui étaient là pour s’occuper des enfants en difficultés, 
ceux du réseau RASED notamment sont tous supprimés les uns après les autres. Et on se retrouve avec des 
classes qui atteignent jusqu’à 30 élèves. Ce n’est pas possible ! Aujourd’hui il faut mettre beaucoup plus de 
moyens là où il y en a besoin, là où les enfants sont issus de familles qui n’ont pas eu accès elles-mêmes à 
l’éducation et qui parfois maitrisent moins la langue. Je vois ça comme un gâchis. Et je suis enseignante, je me 
rends bien compte que quand on s’intéresse aux jeunes et aux enfants, on peut leur faire faire, et apprendre 
énormément de choses. Ce que je dénonce aujourd’hui c’est que ces moyens on ne les met pas, et ça passe 
par des enseignants, par un encadrement adulte. Je suis révoltée quand on dit que les uns et les autres sont 
en échec scolaire. En réalité c’est surtout qu’ils sont rejetés par l’Éducation Nationale. Et ça c’est aussi le fruit 
de la politique du gouvernement.

Nous devons reconstruire notre éducation et assurer une présence pédagogique de qualité 
dans les ZEP. Les plus expérimentés des enseignants doivent avoir l’occasion de partager leurs 
savoirs et leurs expériences avec les plus jeunes. Ces professeurs les plus expérimentés 
doivent également pouvoir enseigner dans ces zones particulières. Il est aussi nécessaire 
de reconstruire une année de formation pour tous les enseignants, quelle que soit leur 
affectation, car ils auront tout de suite à se confronter à la réalité de la classe. 
L’acquisition de la lecture, de l’écriture et du calcul sont fondamentales. C’est par la construction 
de bases solides que l’on permettra aux générations futures une meilleure intégration dans 
leur scolarité, et que nous réaliserons pleinement l’égalité des chances. Et j’ai la conviction 
que pour certains élèves, il faut mettre en place une scolarité adaptée, par exemple mettre en 
place des collèges « hors les murs ». 

Francois 
Bayrou

Nathalie 
Arthaud 

Assez d’éducation au rabais.

Pour garantir au plus tôt l’égalité de traitement en France, nous revendiquons : 30% de professeurs 
en plus dans les ZEP. Contrairement aux idées reçues, les établissements en zones d’éducation 
prioritaire coûtent 30% moins cher à l’État que ceux des beaux quartiers et autres centres villes. Leurs 
enseignants sont majoritairement débutants, donc moins payés qu’un prof expérimenté.

Interpellation

Pour les ZEP, je considère que 20 élèves par classe dans les classes de primaire devra être un maximum. 
Pour reprendre la formule de mon ami Philippe Mérieu : arrêtons d’arroser là où c’est le plus mouillé, là où il y 
a de bons résultats et des groupes de pression puissants. Mais il ne faut pas nier les difficultés de l’école au-
delà de la question des moyens. Si aujourd’hui plus de 150000 élèves sortent sans qualification ni diplôme du 
système scolaire, c’est que notre système est trop souvent fondé sur l’application des mêmes méthodes et des 
mêmes programmes partout. Le résultat c’est que le système creuse les inégalités car dans la réalité l’enfant du 
6è arrondissement de Paris n’a pas les mêmes besoins que celui de Sevran pour atteindre les mêmes résultats. 
Pour réellement assurer l’égalité, il faut donner de l’autonomie aux équipes éducatives pour organiser au mieux 
les enseignements aux besoins des élèves. Cette autonomie doit évidemment s’inscrire dans une définition 
nationale des objectifs à atteindre.
Par ailleurs, je veux reconstruire la carte scolaire suivant le principe de la mixité sociale maximale : elle associera 
dans une même zone urbaine des quartiers centraux et périphériques. Il est en effet temps de s’attaquer à la 
racine du processus de ségrégation territoriale qui mine notre vivre ensemble. 
Enfin, je souhaite réformer le système d’affectation des enseignants afin qu’aucun professeur ayant moins
de cinq années d’exercice ne soit nommé contre son gré dans les zones sensibles. Les enseignants en zones 
sensibles bénéficieront d’un allègement des charges horaires devant les élèves pour passer plus de temps en 
formation continue. 

Eva Joly

Zoubida Chalkha, membre de l’association Collectif jeunes 11 à Narbonne :

Dans son livre, «La reproduction», Bourdieu disait « la reproduction des inégalités sociales par l’école 
vient de la mise en œuvre d’un égalitarisme formel à savoir que l’école traite comme égaux en droit 
des individus inégaux en fait, c'est-à-dire inégalement préparés par leur culture familiale à assimiler 
un message pédagogique ». De par son fonctionnement, l’Education nationale crée malgré elle des 
inégalités. On peut appeler cela de la discrimination institutionnelle, certes indirecte. Mais qu’est-ce 
que la discrimination institutionnelle ? C’est le fait de mettre tout le monde sur un pied d’égalité et 
faire comme si tous bénéficiaient des mêmes dispositions. Or, les inégalités de fait viennent contredire 
ce traitement égalitaire formel, notamment les établissements ZEP (Zone d’Education Prioritaire). 
Pour moi, le sigle ne correspond pas à la réalité, en sachant que les établissements ZEP rencontrent 
d’énormes difficultés, notamment sur l’équipe pédagogique. Les moyens donnés aujourd’hui aux 
établissements ZEP ne sont pas égalitaires par rapport aux établissements des centres villes, car 
les enseignants dans les établissements ZEP sont beaucoup moins expérimentés que dans les 
établissements du centre-ville. Comment rétablir une égalité entre les établissements ZEP et les 
établissements du centre-ville face à ces inégalités ?
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assez d’éducation au rabais 

Si j’étais député... 
L’éducation prioritaire n’a plus de prioritaire que le nom : comme vous le soulignez, on dépense 
en réalité bien moins pour les élèves de ZEP que pour ceux de centre ville, et ce sont les 
établissements considérés comme « difficiles » qui ont du « rendre » le plus de professeurs ces 
dernières années. 
Je ne veux pas d’une éducation à plusieurs vitesses, d’une éducation pour les riches et d’une 
éducation pour les pauvres. Les enfants des ZEP doivent avoir les mêmes chances que les 
autres. Ils doivent pouvoir étudier dans les mêmes conditions que les autres. Ce n'est aujourd'hui 
pas le cas. La justice, c'est donc de rééquilibrer et de redonner la priorité à ceux qui en ont le 
plus besoin. 
J'ai annoncé que je recréerai sur 5 ans 60 000 postes de professeurs et de personnels dans 
l'Education nationale. Je les affecterai prioritairement aux écoles situées dans les cités populaires.  
Je me retrouve donc totalement dans cette proposition de la Maison des Potes. C’est ma grande 
priorité pour l’école et pour la lutte contre l’échec scolaire.
Je ne souhaite pas toutefois fixer ce pourcentage de 30% que vous proposez, car il reviendrait à 
accepter l'idée qu'il est normal d'envoyer en ZEP nos plus jeunes professeurs, sans expérience 
et en cela particulièrement démunis. Il faut au contraire faire en sorte d'affecter - dans la durée 
- des enseignants aguerris dans ces établissements.

Le FG fait de la lutte contre les inégalités sociales et territoriales une de ses priorités. 
Par conséquent la relance d'une politique en faveur des zones d'éducation 
prioritaire en constitue un des éléments clés. Cela passe par des moyens humains 
(plus d’enseignants, qualifiés et formés, des conditions permettant aussi de la 
pédagogie individualisée, des conseillers principaux d’éducation, des personnels 
santé et sociaux, des conseillers d'orientation psychologues). Le FG engagera 
un plan de recrutement dans l’Education nationale sous statut de la fonction 
publique d’Etat et rétablira notamment tous les postes supprimés, intégrant 
également un plan de lutte contre la précarité dans l'Education Nationale. 
Nous mettrons fin au dispositif dit de « discrimination positive » et d’individualisation 
de la réussite qui vise à "exfiltrer" très peu d'éléments jugés méritants. le FG fait le 
pari inverse celui de favoriser l'attractivité de ces établissements par la mise 
en œuvre d'options y compris rares et "prestigieuses", par le rétablissement 
de la carte scolaire accompagné d'organisations urbaines et d'habitat favorisant 
la mixité sociale. 

Je ne sais pas si c’est une question de 30%, mais 
ce qui est sur, c’est qu’il faut donner des moyens 
supplémentaires à l’éducation nationale en général. 
Ce sont des questions qui doivent se poser par 
bahut ou par département. Les enseignants doivent 
fixer les moyens qui sont nécessaires à ce qu’il y 
ait une bonne éducation et que tout se passe bien. 
Ce n’est pas forcément 30% de plus, ça peut être 
aussi mettre des professeurs plus expérimentés. 
Mais globalement, c’est la question des moyens 
qu’on donne et ceux ci doivent être suffisants : c’est 
par en bas que ça se discute et que ça s’impose.

Jean-Luc 
Mélenchon

Philippe 
Poutou

François 
Hollande

Concernant les enseignants dans les zones 
d’éducation prioritaires, Nicolas Sarkozy 
a mis en place un régime indemnitaire 
spécifique pour les professeurs et les 
personnels intervenant dans les écoles, 
collèges et lycées pour l’ambition, 
l’innovation et la réussite afin d’inciter les 
enseignants et personnels expérimentés à 
venir y enseigner. La proposition de Nicolas 
Sarkozy de donner plus d’autonomie 
aux établissements, notamment dans le 
recrutement des enseignants, permettra 
aussi la constitution d’équipes solides et 
expérimentées dans les établissements 
difficiles.

Nicolas Sarkozy
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Alexis Corbière, secrétaire national du Parti de Gauche (PG) représentera le Front 
de Gauche aux élections législatives à Paris. Il nous confie ici son accord et sa 
volonté de soutenir, de faire aboutir notre revendication sur l’éducation (30% de 
personnel en plus dans les etablissements scolaires en ZEP.

« Il faut établir l’égalité républicaine »

Comme candidat aux élections légis-
latives pour représenter le Front de 
Gauche dans la 8e circonscription de 
Paris, je suis d’accord avec la propo-
sition de 30 % de professeurs en plus 
dans les ZEP. Je connais bien cette réa-
lité car je suis moi-même enseignant 
en Lycée professionnel depuis près de 
20 ans et j’ai longtemps enseigné en 
ZEP en Seine-Saint-Denis, notamment 
lorsque j’ai débuté ma carrière. 

Arrêter l’hypocrisie

Oui, il faut mettre des moyens finan-
ciers supplémentaires dans ces zones 
et dans ces établissements, d’abord 
tout simplement pour établir, dans 
l’Education nationale,  l’égalité répu-
blicaine auxquels ont droit tous les en-
fants de la République sans exception. 
Actuellement, la réalité n’est pas celle-
là. L’hypocrisie doit cesser. Qui sait 
vraiment que, contrairement aux idées 
reçues, les établissements en ZEP 
coûtent actuellement 30 % moins cher 
à l’Etat que ceux qui sont situés dans 

les centres villes ou les quartiers pri-
vilégiés. Pourquoi ? Simple, dans les 
ZEP, les enseignants majoritairement 
débutants sont mécaniquement moins 
payés que ceux qui ont plus d’années 
d’ancienneté et donc d’expérience. 
Sinistre paradoxe.

La lutte contre les inégalités sociales 
et territoriales doit donc être une prio-
rité. Cela passe par des moyens hu-
mains supplémentaires, à commencer 
bien entendu par plus d’enseignants, 
mais aussi des conseillers principaux 
d’éducation, des personnels santé et 
sociaux, des conseillers d’orientation 
psychologues, etc. sans quoi, rien 
n’est possible. Un gouvernement du 
Front de Gauche engagera sitôt élu  un 
plan de recrutement dans l’Education 
nationale sous statut de la fonction 
publique d’Etat et rétablira notamment 
tous les postes supprimés, intégrant 
également un plan de lutte contre la 
précarité dans l’Education Nationale.

Mais, je serai direct, nous mettrons 

aussi fin au dispositif dit de « discri-
mination positive » et d’individualisa-
tion de la réussite qui vise à «exfiltrer» 
quelques élèves jugés méritants. Cette 
méthode n’est pas la bonne Nous fai-
sons le pari inverse, celui de favoriser 
l’attractivité de ces établissements 
par la mise en oeuvre d’options y 
compris rares et «prestigieuses», par 
le rétablissement de la carte scolaire 
accompagné d’organisations urbaines 
et d’habitat favorisant la mixité sociale.

Ni sanctuaire isolé du savoir, ni reflet 
pur et simple de la société, l’Ecole 
s’inscrit dans les rapports sociaux 
contradictoires. Elle doit aider le jeune 
à s’intégrer dans la société en même 
temps qu’elle doit lui donner les 
moyens de l’émancipation des tutelles 
et des oppressions, d’où l’appren-
tissage de la citoyenneté à l’école. 
Ne soyons pas naïfs. Cette œuvre ne 
se construit pas dans le meilleur des 
mondes. La liberté, l’égalité, la fra-
ternité ne surgissent pas mécanique-
ment des rapports humains. Nous les 
avons décrétées règles communes. 
Il reste à les construire chaque jour 
contre les nombreux déterminismes 
qui fonctionnent spontanément à leur 
encontre. 

« Ce qui constitue la vraie démocratie, 
ce n’est pas de reconnaître des égaux, 
mais d’en faire » disait Léon Gambetta. 
Cette ambition est hors de portée sans 
moyens conséquents supplémentaires 
dans l’Education nationale et particu-
lièrement dans les établissements les 
plus en difficulté. C’est l’engagement 
du Front de Gauche et de tous ses 
candidats.

Alexis Corbière
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CULTURE

Assez d’éducation au rabais

Interpellation

Sylvain Nino Firmin, réalisateur du court-métrage "Mon quartier va pas craquer"

Quelle place occuperont les créations artistiques issues des quartiers dits "populaires" dans le paysage 
culturel français si vous êtes élu(e) président(e) de la république ?
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Eric Keslassy est politiste et sociologue. Enseignant à Science-Po Lille, il a publié 
Lire De la Démocratie en Amérique (Ellipses, 2012) et Citations politiques expli-
quées (Eyrolles, 2012).

« L’éducation prioritaire 
mérite d’être véritablement expérimentée ! »

La proposition de Pote à pote est inté-
ressante dans la mesure où elle per-
met de mettre l’accent, à nouveau, sur 
la nécessité de mettre en place une 
véritable éducation prioritaire. Il s’agit 
de développer une politique éduca-
tive équitable : « donner plus à ceux 
qui ont moins » pour favoriser l’égalité 
des chances. Le projet initial, pensé en 
1981 par la gauche, n’a finalement que 
très imparfaitement été mis en place. 

Erosion de la mixité sociale

Dès lors, le bilan contrasté – voire né-
gatif – qui est généralement présenté 
lorsqu’il s’agit d’analyser l’efficacité 
des Zones d’éducation prioritaire 
(ZEP) doit être fortement nuancé : les 
moyens budgétaires déployés n’auront 
jamais été significatifs. L’augmentation 
du nombre d’établissements classés 
ZEP a en effet généré une sorte de « 
saupoudrage » diminuant considéra-
blement l’impact de l’éducation prio-

ritaire. 

Dès lors, les moyens supplémentaires 
attribués aux ZEP ont très insuffisam-
ment conduit à l’instauration d’heures 
supplémentaires, mesure qui aurait 
bénéficié aux élèves eux-mêmes. La 
prime de sujétion censée stabiliser le 
personnel, en particulier le plus quali-
fié, n’aura jamais rempli son office. Et 
finalement le passage en ZEP a même 
eu tendance à provoquer une évolu-
tion adverse dans la composition de 
la population scolaire : une forme de 
stigmatisation et une érosion de la 
mixité sociale se sont mises en place.

Voir ce qui se fait ailleurs

Pourtant, loin de disqualifier le principe 
de l’éducation prioritaire, ce constat 
doit conduire à améliorer le ciblage 
des moyens sur les établissements les 
plus en difficulté. Ainsi, ce n’est qu’en 
réduisant significativement le nombre 
d’élèves par classe que l’on peut es-
pérer d’importants progrès. 

De même, pour améliorer la qualité 
des cours et la durée de présence 
des enseignants affectés en ZEP, il 
conviendrait d’inciter les professeurs 
les plus expérimentés à y travailler, 
notamment par une revalorisation 
des rémunérations et la définition 
de pédagogies adaptées, plutôt que 
d’envoyer de jeunes fonctionnaires y 
faire leurs classes. Sans peut-être tout 
à fait approuver le modèle mexicain, 
qui consiste en deux corps d’ensei-
gnants recrutés via des concours dif-
férents, avec des salaires différents, 
en fonction du public auquel ils seront 
confrontés, il est nécessaire de recon-
naître (et de valoriser) la spécificité des 
enseignants affectés dans ces ZEP.

Eric Keslassy
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« Ce n’est qu’en rédui-
sant significativement 
le nombre d’élèves par 
classe que l’on peut 
espérer d’importants 
progrès»



Si j’étais président…
Des production audiovisuelles pour tous et par tous

Proposition

Les Français méritent une télévision plurielle, 
qui garantit la diversité des programmes et des 
opinions. Payer une redevance permet d’exiger 
une gestion respectueuse et cohérente de la 
télévision, une offre impartiale, dont la gestion 
doit être préservée de l’influence du pouvoir en 
place. 
La nomination des présidents par le Président 
de la République est un processus malsain. 
L’audiovisuel public, ce n’est ni une filiale 
du pouvoir ni la propriété de l’Etat. C’est le 
bien précieux de tous les Français, de toutes 
opinions, qui en assument le financement avec 
la redevance. 
En outre, nous devons affirmer l’indépendance 
des médias, et élaborer de nouvelles règles 
applicables à la détention du capital des 
médias pour mieux assurer le pluralisme de 
l'information. En cela, vos propositions peuvent 
constituer une base de réflexion pertinente. 

Cette question pose aussi celle de la pluralité de la presse et des médias, puisque 
ceux-ci sont aujourd’hui entre les mains des capitalistes, plus ou moins gros. Mais 
on sait bien qu’il n’y a aucune pluralité, liberté d’expression dans le fond. Donc, 
cela voudrait dire qu’à un niveau local, c’est dans les quartiers, les banlieues mais 
ce serait à poser aussi partout. Il faudrait que la population puisse avoir les moyens 
d’avoir des médias locaux qui fassent remonter les problèmes de la vie quotidienne, 
qui soient l’expression de la souffrance et de la vie des gens, de la vie des quartiers 
et des villes, des campagnes. Evidemment, dans les quartiers populaires, les 
banlieues, il faut donner des moyens pour que des jeunes y trouvent du boulot, 
puissent se former, et se faire les porte-parole de ce que vivent les gens au jour le 
jour. C’est aussi ça la liberté d’expression, il y a besoin que toutes les catégories 
sociales puissent exister. Il y en a ras le bol de toujours voir des histoires d’avocats, 
de flics, de juges, et y’a besoin de voir des gens, qui sont ouvriers dans des usines, 
instits ou infirmières dans un hôpital. Cela passe forcément par des médias qui ne 
sont pas aux mains des capitalistes.

Je suis convaincue que dans les quartiers 
il y a des centaines de Mozart, de Vivaldi, 
des Spielbergs, des Jamel Debbouze. 
Dans la mesure où ces quartiers sont 
relégués et n’ont pas accès à toutes ces 
ouvertures, on ne les voit pas émmerger. 
Ca fait partie du gâchis de la société 
actuelle. Oui, il faut trouver les moyens 
financiers. Là, sur la redevance, tout 
à l’heure sur le PMU. On ne pourra pas 
améliorer le sort des classes populaires 
si on ne se décide pas à prendre l’argent 
là où il est. Il est dans les poches d’une 
minorité capitaliste et d’une bourgeoisie 
innondée de milliards. C’est un combat, 
une lutte qui doit se mener. Sinon on 
devra se contenter des miettes qui 
tombent de la table. La population qui 
fait tout tourner cette société a  le droit 
à ce que les richesses produites leur 
reviennent aussi.Vous avez raison de vous insurger contre la faible représentation 

sociale des ouvriers dans les médias audiovisuels. Il en va de 
même du métissage. Selon les chiffres de l’INSEE, en 2009 
on dénombrait 13,1% de naissances issues de couples mixtes 
contre 5,7 en 1994. La nouvelle France, c’est nous. Nous 
sommes toutes et tous d’origines et de cultures diverses mais 
toutes et tous citoyen-ne-s ici. Reconnaissons qu'aujourd'hui 
nombre d'entre nous sont rendus « invisibles » comme les 
ouvrier-e-s, les travailleur-eue-s immigré-e-s, les femmes 
seules, les intérimaires etc. Or déformer la réalité projetée 
permet d’empêcher de la penser et de vouloir la transformer. 
Pour le FG, il faut libérer les médias des logiques financières 
et du diktat de l’audimat, afin de leur permettre d’accomplir 
leurs missions au service du pluralisme de l’information et de 
la culture. 
Nous proposons pour ce faire une loi contre les concentrations 
dans la presse, les médias et l’audiovisuel. Nous créerons 
un Conseil national des médias composé d’élus, de 
représentants des professionnels et des usagers, chargé 
de veiller au respect de la responsabilité publique et 
nationale, et de favoriser la création de coopératives 
de presse. Nous refonderons un pôle public des médias et 
garantirons l’existence de médias associatifs et de la presse 
d’opinion. 
Ces mesures globales nous semblent plus ambitieuses que 
ne le serait la limitation à 10% de la redevance TV la gestion 
paritaire d’un fond dédié au financement de productions 
audiovisuelles issues des quartiers populaires. C’est 
l’ensemble des médias qu’il faut révolutionner. Et les habitants 
des quartiers populaires, comme tous les citoyens mais 
sans doute plus qu’eux car ils sont les invisibles des médias 
aujourd’hui, doivent la rendre possible. Dans cet esprit, les 
usagers, y compris des quartiers populaires bien entendu, 
pourront enfin s’exprimer sur l’ensemble des programmes et 
productions des médias. 

Francois Bayrou
Nathalie Arthaud 

Jean-Luc Mélenchon

Philippe 
Poutou

Des productions audiovisuelles pour tous et par tous.

Parce qu’au regard du temps d’antenne en fonction des catégories socioprofessionnelles, les 
cadres qui représentent 14% de la population ont 66% du temps d’antenne contre 9% pour les 
18% d’ouvriers ; parce que les médias ne sont pas représentatifs de la France d’aujourd’hui ; pour 
que la République Métissée soit mise en valeur, nous revendiquons :  que 10% de la redevance TV 
soit transférée dans un fonds à gestion paritaire pour financer des productions audiovisuelles issues 
des quartiers populaires.

Je veux le grand retour de la solidarité grâce à un 
Ministère de l’égalité territoriale et la création d’un 
Fonds National de Péréquation Urbaine, permettant 
de faire de la banlieue une zone prioritaire pour toutes 
les politiques des écologistes, de l’école à la santé, en 
passant évidemment par la culture.
Je suis heureuse que vous mettiez en avant la culture 
et la production audiovisuelle en banlieue. Comme 
vous j’imagine, j’en ai assez que la France s’intéresse 
à nos quartiers que quand ils brûlent. Pour inverser la 
tendance, il faut remettre la production audiovisuelle 
dans les quartiers, donner la parole à ceux qui y vivent. 
Je soutiens donc l’idée d’un Fonds permettant de 
financer les productions audiovisuelles issues des 
quartiers populaires. Permettez moi cependant d’être 
prudente sur l’utilisation de 10% de la redevance TV, 
qui peine déjà aujourd’hui à financer un service public 
de qualité et qui doit se « désintoxiquer » de la publicité.

Eva Joly

Sur le sujet de la représentation de la diversité de la société française dans les programmes, 
des progrès ont été reconnus par le Conseil Supérieur de l’Audiovisuel. Toutes les 
chaines se sont d’ailleurs engagées à réaliser des actions régulières de sensibilisation de 
leur rédaction de l’information et des responsables de la programmation sur la nécessité 
d’améliorer la représentation de la diversité de la société française dans les programmes. 
Il faut bien évidemment poursuivre les efforts dans ce sens.

Nicolas Sarkozy

Je réaffirme mon attachement 
à un service public audiovisuel 
indépendant et ambitieux, dont 
la légitimité tient à ses missions 
spécifiques. Celui-ci devra être plus 
représentatif de la diversité sociale 
et culturelle de la France. C’est vrai 
de la représentation des quartiers 
populaires comme de l’outre-mer.

François 
Hollande
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« Jusqu’ici tout va bien », cette 
maxime quasi-culte tirée du film La 
Haine de Mathieu Kassovitz, l’agence 
CAPA TV et le Bondy Blog en ont fait 
le titre d’une émission pour produire le 
« premier magazine politique issu du 
net, non pas "consacré" à la diversité, 
mais "issu" de la diversité. » Le concept 
est simple : faire déplacer un décideur 
de premier plan –politique, ministre, 
responsable syndical ou patronal– ou 
une personnalité engagée, jusque 
dans les quartiers. Mis en situation, 
il échange avec les acteurs d’une 
« France urbaine et métissée d’une 
de ces villes où vivent aujourd’hui 10 
millions de Français, des citoyens que 
l’on n’entend et ne voit en général dans 
l’actualité que lorsque les banlieues 
flambent », explique Claire Leproust, 
directrice des développements 
numériques pour l’agence CAPA TV.

« Une émission pilote avec Elisabeth 
Guigou a été tournée avec le soutien 
du CNC pour les Nouveaux Médias. 
Il s’agissait d’un projet politique 
commun avec le site internet Bondy 
Blog qui était plus écrit que le Bondy 
Blog café », émission actuellement 
à l’antenne sur LCP qui se contente 
de faire interviewer une personnalité 
dans un café en banlieue par l’équipe 
de bloggueurs issus des quartiers 
du Bondy Blog. Malheureusement, 
l’émission [Jusqu’ici] tout va bien 
n’a jamais vu le jour. « Nous avons 
rencontré deux problèmes majeurs 
avec ce projet », rappelle Claire 
Leproust. « Le projet a démarré 
autour de Nordine Nabili qui a réussi 
à dynamiser toute l’équipe du Bondy 
Blog, jusqu’à un certain flottement 
d’organisation. Le Bondy Blog, ce sont 
avant tout de jeunes volontaires, qui 
changent vite. Il faut donc le prendre 
pour ce qu'il est, plus un média qui 
forme de jeunes journalistes en devenir 
qu'une structure organisée. D’autre 
part, il s’est avéré que les chaînes ne 
sont pas passionnées par le sujet. Ce 

qui en dit long sur l’intérêt porté à la 
place des médias en banlieue. LCP 
a joué son rôle mais cette chaîne 
était le seul diffuseur présent sur le 
projet. M6 et France Télévision ont été 
approchés. Entretemps, le projet s'est 
essoufflé, s'est délité. »

Pour Claire Leproust, le rôle que 
joue actuellement le Bondy Blog 
dans les médias est essentiel et 
prépare l’avenir. « Nous ne renonçons 
pas à notre collaboration avec le 
Bondy Blog. Ils font un travail de 
formation des journalistes dans la cité 
réellement intéressant qui représente 
un investissement important, et 
qu'on respecte. S'ils décident de 
travailler dans l'audiovisuel, ils 
vont nous intéresser. Actuellement 
nous accueillons une stagiaire de 
Nordine dans nos locaux. » Quant à 
l’investissement de sa propre agence 
de télévision dans les quartiers, la 
réponse est claire : « Nous allons 
régulièrement en banlieue, ça dépend 
des sujets qu'on traite. Nous nous 
positionnons soit sur de grands 
documentaires internationaux, soit 
sur de l'investigation. On ne fait pas 
de news, c’est pourquoi on ne peut 
pas traiter la banlieue au jour le jour. 
C'est un fait que la représentativité 
des 10 % (telle que réclamée dans la 
proposition culture), on n'y est même 
pas dans les entreprises, encore 
moins dans les sujets traités dans les 
médias, forcément. Nous travaillons 
actuellement sur un webdoc intitulé 
"Journée de ouf" avec le site internet 
aufeminin.com. Un projet sur le 
quotidien des femmes actives. Il est 
hors de question qu'on n'aille pas en 
banlieue. Nous sommes en quête de 
héros. Quand on est sur des sujets 
d'engagement, on y va. 
« Mais il est vrai qu’on ressent bien 
cette sous représentativité. Il est vrai 
qu’il y a, à l’heure actuelle, peu de 
journalistes issus des cités au sens 
large pour des raisons sociales, de 

réseau, d'école. Quand on parle de 
"fixeur", il faudrait aussi avoir le réflexe 
de penser aux correspondants de la 
presse locale. Celui qui sait bien parler 
c'est celui qui est dedans. La force 
des personnes sur le terrain, c'est 
leur lecture de proximité même s'ils 
peuvent aussi parler d’autres choses. 
C’est pourquoi il faudrait plutôt 
repenser le débat en termes de média 
centralisé contre média décentralisé. »

Christine Chalier

TNT sa mère !

Pour Pote à Pote, Claire Leproust responsable du projet Capa TV – Bondy Blog, 
revient sur un ambitieux programme mort-né qui avait pour vocation d'immerger 
la politique dans la banlieue. A cette occasion, elle analyse les rapports ambigus 
entre la presse et les quartiers.

Si j’étais député... des productions audiovisuelles pour tous et par tous

La vision que j’ai des quartiers 
populaires est bonne, puisque j’y vis, 
j’y ai grandi. Ce n’est pas juste les 
Noirs, les Arabes, même si l’on sait 
que les bailleurs sociaux font en sorte  
de mettre les familles maliennes dans 
des tours, les Turcs dans d’autres et 
les Portugais encore dans d’autres. 

J’ai 42 ans, et, à l’époque, il y avait 
plus de métissage à l’intérieur de ces 
tours. La vision est bonne puisque, tant 
que les gens vivent ensemble, au delà 
de toute communauté,  ça reste une 
vision multiculturelle, donc positive.

Pourtant, quand on voit les médias et 
les politiques, à chaque fois qu’on parle 
des quartiers populaires, c’est négatif. 
Alors que des gens font de hautes 
études, ils bossent, tout simplement. 
Il n’y a pas que des fainéants, les 
gens se lèvent tôt, et sont courageux, 
malgré les stigmatisations malgré 
le fait qu’on les montre du doigt. Ce 
sont des combattants de l’adversité, 
et je pense qu’il y a espoir.  Nous 
sommes la génération qui incarne la 
France, et nous devons montrer que 
nous sommes plus nombreux à vouloir 
vivre ensemble, et se sortir de ces 
stigmatisations, de ces propos haineux 
que l’on a eus maintenant depuis plus 
de 10 ans.
Toute proposition qui va dans le sens 
des quartiers populaires pour montrer 
le bon coté des choses, le positif, 
aujourd’hui beaucoup de gens créent, 
à l’ère du numérique, d’internet… Les 
mômes font des vidéos, les postent 
sur Youtube, Facebook, ce sont déjà 
de vrais techniciens ! C’est plutôt bon !

Pour l’anecdote, mes grands-parents 
vivent aux Etats-Unis, quand j’y étais 
à l’âge de 10 ou 13 ans, je regardais 
la télévision. Il y avait la chaine BET 
(Black Entertainment TV) et je voyais 
des docteurs Noirs, des Mexicains 
avocats. Je me disais « les mecs me 
ressemblent ! ». C’est possible, et 
pourtant je n’avais que 13 ans !

Quand je rentrais en France, et que 
je regardais les médias français, il n’y 
avait personne qui me ressemblait  et 
de temps en temps on parlait de Vaulx 
en Velin qui brûlait… Les gens qui me 
ressemblaient étaient négatifs. Tous 
les moyens qui sont bons pour montrer 
que tous ensemble, nous sommes la 
France, qu’il n’y a pas la France des 
Musulmans, la France des Juifs, la 
France des Chrétiens, mais une France 
tout court, oui, il le faut. Je pense que ça 
aidera les talents, qui sont nombreux. 
Beaucoup de jeunes des quartiers font 
de la communication, se dirigent vers 
l’audiovisuel, sont comédiens, font des 
one man show, où sont journalistes. 
Tant que cette communication n’existe 
pas, on restera dans l’expression 
« quand on ne se parle pas, on ne se 
connaît pas ». 
Quand je serais député, je porterai et 
représenterai les propositions de la 
Fédération des Maisons des Potes 
dans leur ensemble.

Propos recueillis par Julien Vanhée

Steevy Gustave est adjoint au maire de Brétigny sur Orge. Après avoir longtemps 
officié en professionnel de la culture auprès de grands artistes, et dans l’organisation 
SOS Racisme, ce grand homme couvert de dreadlocks se présente pour représenter 
le peuple français à l’Assemblée Nationale sous l’étiquette Europe Ecologie – Les 
Verts, dans l’Essonne. Il s’engage ici pour notre proposition culturelle.

Steevy Gustave :
« combattants de l’adversité »

Claire Leproust
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LOGEMENT

Si j’étais président…
Proposition

Je suis pour la lutte contre la discrimination au logement. Je ne sais pas si 
le simple anonymat pourra faire sauter ce verrou parce qu’éffectivement il est 
aussi sur le terrain social et donc sur les fiches de paye. Je ne suis pas sure 
que le simple anonymat empêchera ça. Mais tout ce qui peut aller dans le sens 
de la lutte contre cette injustice criante et de l’exercice du racisme ordinaire, 
nous somme pour. Mais sur le logement, le problème c’est aussi de construire 
massivement les logements qui manquent il faut que tout le monde y ait accès. 
Je pense à un ordre d’un million de logements. Aujourd’hui il y a 3 millions de 
familles mal logées ou pas logées. Il faut répondre à ca en mettant en œuvre un 
vrai plan de construction de logements sociaux. Ca demande de l’argent mais 
de l’argent il y en a dans la société. Il y a des bras, qui peuvent construire, il y 
a des ingénieurs, des capitaux. C’est possible mais on ne le fait pas parce qu’il 
faut passer par ces messieurs les capitalistes qui décident si c’est rentable ou 
pas pour eux.

Le FG est favorable à cette proposition nécessaire pour garantir l'égalité de 
traitement des dossiers et donc des personnes en dehors de toute discrimination 
et clientélisme. Mais cela n'est pas suffisant. L’écueil est aussi celui de la rareté. Nous 
engagerons un plan d'urgence national pluriannuel de construction de 200 000 logements 
par an pendant 5 ans avec un volet spécifique de logements étudiants et jeunes. Nous 
ferons du logement un droit et une priorité absolue. Le logement locatif social sera 
reconnu comme le logement universel accessible à toutes et tous. Nous interdirons les 
expulsions locatives de toute personne ou famille en difficulté économique et sociale. 
Nous bloquerons les loyers dans le public et encadrerons leur évolution dans le privé avec 
l’objectif que la proportion du loyer et des charges dans le budget des familles n’excède 
pas 20% de leurs revenus. Nous appliquerons la loi de réquisition des logements vacants. 
Nous créerons un service public national et décentralisé du logement, de l’habitat et de la 
ville. Nous agirons pour une application résolue de la loi SRU élargie en remontant à 30% 
en zone de tensions le seuil minimal de logements sociaux. Aucun financement de l’Etat 
ne devra être accordé aux villes se refusant de faire du logement social. 

Nathalie Arthaud 

Jean-Luc 
Mélenchon

Brisons la loi du ghetto.

Bon nombre d’organismes HLM sélectionnent les locataires en fonction de leurs origines et 
procèdent même à des fichages ethniques pour procéder à des "dosages" ou à des regroupements 
communautaires. Ces pratiques discriminatoires perdurent du fait d’un sentiment d’impunité au regard 
du faible nombre de plaintes qui aboutissent à des sanctions significatives. Pour un accès égalitaire 
au logement social nous réclamons : l’anonymisation des demandes de logement social.

Interpellationl
Soumia Zahir, élue municipale et administratrice à l’OPH d’Aubervilliers

Je suis élue à la ville d’Aubervilliers. Nous avons créé en mai 2008 un plan local de prévention et 
de lutte contre les discriminations sur plusieurs thématiques dont, ce qui nous semblait également 
prioritaire, l’accès au logement. Dès le mois de juillet 2008, nous avons créé une commission de 
désignation au sein de la ville d’Aubervilliers, dont la nouveauté est de présenter les candidats au 
logement de manière anonyme, tout simplement pour prévenir les discriminations, bien entendu liées 
à l’origine, mais également les questions de clientélisme. L’anonymisation au niveau des désignations 
également au niveau des attributions, des bailleurs est notre prochain projet au niveau de l’OPH 
d’Aubervilliers. Cela nous semble vraiment important pour garantir une égalité réelle des droits et de 
traitement à l’accès au logement. Cette égalité peut devenir une réalité localement, mais comment la 
généraliser ?

On est d’accord avec cette proposition mais ça ne suffit pas. C’est à minima, parce 
que l’on sait que les préjugés, la discrimination, on ne la fera pas disparaître comme 
ça d’un claquement de doigts. Évidemment, il faut passer par un système où on 
anonymise tous les dossiers, mais il faut une totale transparence. Ca pose la 
question du service public du logement. Il faut que les salariés qui travaillent dans ce 
secteur puissent s’en mêler, ainsi que l’ensemble de la population. 

Philippe 
Poutou
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Brisons la loi du ghetto Si j’étais député... 
Je suis très attaché à la mixité dans les 
zones urbaines sensibles, seule à même 
de restaurer le « vivre ensemble » dans 
nos villes et nos villages. Cette question est 
centrale et le socle de toute politique qui vise 
à combler la fracture territoriale et sociale. La 
loi SRU doit être appliquée. Dans les zones de 
tension, des préfets « logement et cohésion 
sociale » seront nommés. Ils seront chargés 
de résoudre les problèmes d’urbanisme qui 
gênent la construction de nouveaux logements 
et pourront, si nécessaire, délivrer les permis 
de construire en lieu et place des élus qui ne 
respecteraient pas la loi. Le taux de logements 
sociaux, dans ces zones de tension, passera 
à 25 %. Je souhaite aussi faciliter l’accès de 
tous au parc privé par une mutuelle pour le 
logement qui prendra en charge les cautions. 

Ce sont dans les quartiers où il y a déjà beaucoup d'enfants d'immigrés qu'on remet 
des familles qui sont arrivées depuis peu sur notre territoire. C'est toujours vers les 
mêmes villes que l'on fait porter l'essentiel des sacrifices et des efforts. Pourquoi 
cette fatalité?
Il est impératif qu’un effort de transparence des procédures d’attribution des 
logements sociaux soit accompli. Je demanderai aux bailleurs sociaux et aux 
collectivités territoriales de permettre à chaque demandeur de savoir où en est 
sa demande sur la liste d’attente, où en est l’avancement de son dossier et quels 
sont les critères d’attribution. Cette meilleure lisibilité et transparence des critères 
permettra à chacun de s’assurer que les attributions sont justes.
Je ferai également prévaloir la mixité sociale, et je porterai de 20 % à 25 % les 
obligations de construire des logements sociaux des communes.
 Et celles qui s’y refusent verront leurs pénalités multipliées par cinq. C’est la loi, et 
ce sera une loi renforcée encore après le mois de mai !

Francois 
Bayrou

François Hollande

Le rêve français pour moi, c’est celui de la passion de l’égalité. C’est 
pourquoi je me sens tellement française, parce que toute ma vie j’ai 
poursuivi cet idéal d’égalité et de justice. 
Pourtant, sous mes yeux, j’ai vu notre pays reculer, se résigner, voire 
renoncer. Trop souvent, nous avons renoncé face à cette promesse. 
Au pays de l’égalité, ce sont les inégalités et les discriminations qui 
prospèrent aujourd’hui : discriminations raciales et sociales, différences 
de traitement entre hommes et femmes, absence de respect des droits 
des étrangers, fin de l’égalité d’accès à l’emploi, au logement, à la santé, 
injustices environnementales qui sont comme une double peine car ceux 
qui les subissent sont aussi les plus pauvres.
Je me bats contre cette société du mépris et de l’indifférence. C’est pourquoi 
jamais je n’accepterai que la location d’un logement soit un parcours 
du combattant pour des personnes étrangères ou supposées telles. 
C’est pourquoi jamais je n’accepterai les pratiques discriminatoires 
d’organismes HLM. Je soutiens votre proposition visant à rendre 
anonymes les candidatures au logement social.

Karima Delli : 
« Il faut anonymiser les demandes »

Karima Delli est députée européenne pour le parti Europe Ecologie-Les Verts. 
Elle défend dans cette interview la lutte contre la discrimination au logement 
HLM et notre proposition d’anonymiser les demandes de logement social.

Il existe d’ores et déjà des mécanismes 
permettant de lutter contre les 
discriminations dans l’accès au logement. 
Les pratiques discriminatoires sont 
passibles de poursuites et c’est notamment 
pour rendre cette possibilité plus effective 
que Nicolas Sarkozy a souhaité la création 
du Défenseur des droits en 2011, qui 
peut être saisi de difficultés d’accès au 
logement fondées sur l’origine ethnique. 
C’est indirectement pour lutter contre les 
discriminations dans l’accès au logement 
que le droit au logement opposable a été 
inscrit dans la Loire. 
Les pratiques discriminatoires concernent 
surtout le parc locatif privé. Pour renforcer 
la lutte contre ce phénomène, la loi DALO a 
complété la liste des pièces qu’il est interdit 
de demander à un candidat locataire.
Dans le parc public, il faut lutter contre 
les difficultés d’accès au logement, non 
pas seulement sur une base ethnique 
mais en traitant l’ensemble des critères qui, 
considérés comme porteurs de risques, 
peuvent conduire les bailleurs à hésiter : 
niveau des ressources, composition de la 
famille ou encore parcours résidentiel.
De ce point de vue, l’anonymisation 
apparaît comme une solution moins 
adaptée que des mécanismes de cotation 
des demandes  en fonction de critères 
priorisés. Ces mécanismes, facteurs de 
transparence et d’équité, existent déjà dans 
certaines métropoles, leur généralisation 
pourra être envisagée si leur évaluation 
en révèle la pertinence.

Nicolas Sarkozy
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PàP : Pour contrer le phénomène 
de ghetto, et la ségrégation dans 
l'attribution de logement sociaux, la 
Fédération Nationale des Maisons 
des Potes propose d'anonymiser 
les demandes de HLM. Que pensez 
vous de cette proposition?
 
K.D. : Nous, les écologistes 
avons pleinement conscience des 
discriminations pour l'accès à un 
logement social. C'est pourquoi nous 
sommes le seul parti, depuis déjà 
plusieurs années, à porter comme 
vous l'idée dans notre programme 
présidentiel qu'il faut anonymiser 
les demandes, conformément à un 
rapport de 2001 du GELD.

Les organismes HLM sont en effet 
tiraillés par un conflit d'objectifs, qui 
les amène à jongler entre leur mission 
sociale d'accueil des plus démunis, 
et leurs contraintes de "bonne 
gestion", autrement dit de rentabilité 
de leur parc. Ces contraintes les 
conduisent à recourir à des pratiques 
qui sont largement orientées par un 
souci d'évitement des "groupes à 
risques", parfois au nom même de 
ladite mixité sociale voire "ethnique" 
qui est devenue trop souvent un 
critère implicite dans la politique 
d'attribution de ces logements. Cela 
consiste en une gestion fine des 
attributions où les "groupes à risques" 
sont définis selon des critères de 
"classe" (chômeurs, RMIstes, familles 
monoparentales, etc.), mais aussi 
ethniques (Maghrébins, Comoriens, 
Gitans, etc.) et dont la concentration 
ne doit pas dépasser un "seuil de 
tolérance". Ces pratiques sont tout 
bonnement scandaleuses ! Puisque 
les pratiques d'attribution sont 
circonscrites à l'échelle communale, 
les critères varient considérablement 
d'une commune à une autre; la 
décision issue des commissions 
d'attribution étant souvent issue d'un 
rapport de force entre collectivités 

et bailleurs sociaux. C'est pourquoi 
nous plaidons pour une décision à 
l'échelle de l'intercommunalité pour 
gagner en cohérence territoriale et 
en indépendance dans la prise de 
décision.
 
L'anonymisation des demandes n'est 
donc qu'une partie de la solution. 
Nous savons tous que les critères 
et les procédures d'attribution des 
logements locatifs sociaux manquent 
cruellement de transparence. Si on 
la compare au reste de l'Europe, la 
France, en matière de lisibilité des 
critères d'accès, fait figure de mouton 
noir en l'absence de critères légaux de 
priorité et d'obligation de classement 
par système de points, ajoutée à la 
juxtaposition des filières spécifiques 
d'attribution. C'est pourquoi nous 
défendons un système de cotation 
par points comme il en existe dans 
de nombreux autres pays européens 
pour classer par ordre de priorité 
les demandes. Nous appelons 
également à plus de clarté et à une 
meilleure coordination entre les 
différents organismes bénéficiaires 
de réservations conventionnelles en 
tenant compte des demandeurs DALO.
 
Enfin, vous faites allusion à la mixité 
sociale dont la définition juridique 
n'existe pas. La question de la mixité 
sociale n'est trop souvent posée qu'à 
l'échelle des quartiers sensibles (il n'y a 
pas de programmes d'aide à la mobilité 
pour l'installation de ménages pauvres 
dans les quartiers riches), et sert 
d'argument majeur pour refuser l'accès 
au logement social aux ménages jugés 
indésirables. Son injonction sous-
tend l'idée que les classes moyennes 
constituent une garantie de la valeur 
et de l'image du parc social - leur 
présence est plus rentable pour les 
bailleurs sociaux - et que les locataires 
actuels des quartiers d'habitat 
social sont les responsables de la 
désaffection du patrimoine immobilier. 

Je crois qu'il est grand temps que 
cette question de mixité sociale fasse 
l'objet d'un débat clair et transparent. 
En mettant en oeuvre un programme 
colossal qu'est le programme national 
de rénovation urbaine, qui ne garantit 
pas cette "mixité" dans les quartiers et 
qui a réduit le parc de logement social 
malgré les besoins accrus, on en oublie 
qu'il faut renforcer les sanctions à 
l'encontre des communes qui refusent 
d'appliquer le quota de logements 
sociaux sur leur territoire en vertu de la 
loi SRU. Nous, les écologistes, en plus 
d'une mise au clair des procédures 
et des critères d'attribution dans le 
logement social, nous plaidons pour 
une obligation de construire 25% de 
logements sociaux par commune de 
plus de 3500 habitants et 30% en Ile-
de-France où le marché est le plus 
tendu. Parce que le principe de mixité 
sociale n'est pas celui du "not in my 
backyard" ! («pas de ça chez moi», 
ndlr)
 
Propos recueillis par Julien Vanhée
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FEMINISME

brisons la loi du ghetto

Interpellation

Marie Noëlle Lienemann est sénatrice de Paris, ancienne ministre du logement, et 
présidente de la Fédération des coopératives HLM. Elle répond ici à nos interrogations 
sur le pourquoi du peu d’avancées sur la lutte contre les discriminations au logement 
social.

D’abord, je rappelle qu’il n’y a pas eu 
beaucoup d’avancées sur le mode 
d’attribution, la transparence du 
mode d’attribution de logements et 
la cristallisation qui garantisse une 
certaine égalité de traitements des 
citoyens. Et je pense qu’aujourd’hui, 
il faut d’abord voir globalement les 
méthodes d’attribution, en particulier 
pour ce qui est des communes. 
Les propositions faites en termes 
d’attribution ne doivent plus être faites 
par le Maire mais par une commission 
un peu similaire à ce qu’est le 
CCAS, dans laquelle il y aurait aussi 
l’opposition, des représentants du 
monde associatif et autres… pour 
garantir une certaine équité.
Deuxièmement, je pense qu’il faut 
que les collectivités locales comme 
d’ailleurs l’Etat fixent des critères dans 
leur mode d’attribution et mettent un 
système de point si je puis dire dans 
les priorités. Ce qui ne veut pas dire 
qu’il faut réserver l’attribution qu’aux 
gens qui sont en extrême difficulté 

car ce serait absurde d’opposer les 
gens qui sont en extrême difficulté 
avec le jeune qui démarre dans la 
vie… Donc il faut mettre un certain 
nombre de systèmes qui permettent 
que des priorités complémentaires  
soient prises en compte. Cela peut 
être ce qu’on appelle des filières : Ex 
1/3  pour les DALO (Droit Au Logement 
Opposable, ndlr), ½ pour les jeunes 
etc. Et donc qu’on ait un système de 
turn-over qui garantisse qu’on est pas 
que dans le traitement de l’urgence.
Donc premièrement il faut des critères 
qui soient votés par les structures qui 
délibèrent, qui soient transparents et 
il faut des commissions d’attribution 
pluralistes.
C’est d’ailleurs le même problème 
s’agissant des attributions par 
l’Etat, il faudrait une commission 
départementale ou régionale parce 
qu’en Ile de France, je pense que les 
attributions doivent être faites par 
le préfet de la région au niveau de la 
région et pas seulement au niveau 

des départements afin qu’on ait une 
meilleure fluidité entre départements. 
Cela est le premier point, qui est quand 
même un point important car ces 
mécanismes sont ceux qui contribuent 
à une certaine ségrégation sociale et à 
un manque d’équité.

Je suis plutôt pour l’anonymisation des 
demandes et des dossiers d’autant 
plus il semble que pour l’instant les 
premiers bilans opérés montrent que 
ça fonctionne bien.
Alors peut-être qu’avant qu’on 
généralise le système, on pourrait 
considérer qu’un organisme sur deux 
s’y emploie. De telle manière qu’on 
puisse tirer un bilan un peu plus fin 
des premières expériences qui sont 
quand même encore aujourd’hui peu 
nombreuses.
Je suis quand même pour qu’on ait 
dans le parc HLM de chaque organisme 
un regard sur la diversité sociologique 
qu’il y a dans chacun des immeubles 
et dans chacun des quartiers car si on 
voyait que dans certains quartiers, ce 
mécanisme d’anonymisation renforce  
la ghettoïsation et l’homogénéité 
sociale et sociologique du quartier, 
il faudrait à ce moment-là pour 
ces quartiers prendre des mesures 
d’exception pour pouvoir rééquilibrer 
la donne. Mais comme en réalité dans 
les quartiers dont je parle, il y a déjà 
de la concentration de problèmes, 
il ne s’agit pas bien évidemment 
d’aller dédouaner le parc qui est 
relativement bien intégré de son effort 
de diversification et de solidarité.
Donc en clair, une possibilité pour les 
bailleurs et d’ailleurs aussi pour les 
amicales de locataires et les élus ; 
d’avoir quand il y a un point particulier 
où on a le sentiment que la situation 
se détériore par des difficultés 
concentrées de trouver une procédure 
d’exception momentanée pour 
rééquilibrer la donne.

Propos recueillis par Julien Vanhée

Mathilde Ohin, Présidente de l'association MIVAFED à Pantin

Que pouvons-nous faire, nous associatifs, lorsque nous voyons des femmes arriver avec les bébés 
sous les bras, leur matelas sur le dos, leurs casseroles dans les bras ? Comment faire ? Soit elles 
dorment dans les jardins en attendant des propositions, des solutions, soit elles deviennent des SDF, 
dans la rue. Le problème se pose aussi par rapport aux violences. Toutes les cinq minutes, une femme 
est violée en France. Jusqu'ici personne n’en parlait. Aujourd’hui, le voile se lève sur les violences 
sexuelles. Aujourd'hui, tout le monde est au courant de ce qui se passe, mais on continue à ne pas en 
parler. Que fait-on aujourd’hui pour loger toutes ces femmes dans des logements en sécurité, parce 
que c’est un droit ? 
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« Je suis pour l’anonymisation des demandes et des dossiers  »
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Si j’étais président…
Assurons la sécurité des femmes victimes de violences

Proposition

Le 25 novembre, journée internationale contre les violences faites aux femmes a permis de rendre 
visible et de débattre des solutions à apporter à ce phénomène de société que sont les violences 
sexistes.
L’ampleur des violences faites aux femmes, les conséquences désastreuses pour les femmes, leurs 
enfants et la société, appelle d’urgence des réponses ambitieuses.
Une femme décède tous les deux jours et demi sous les coups de son partenaire ou de son ex 
partenaire. On estime que seul 8% des femmes victimes de violences physiques et sexuelles au 
sein de leur couple portent plainte. Cela doit changer.
Je m’engage à développer l’accueil d’urgence pour les victimes de violences conjugales et, 
si nécessaire pour leurs enfants.
De plus, une politique efficace de prévention et de sécurité doit s’inscrire dans une volonté 
d’ensemble en vue de diminuer les causes de la violence, en combattant toutes les discriminations, 
par l’éducation des jeunes, la formation des professionnels, la sensibilisation de tous ; et en 
construisant dans tous les domaines (éducation, égalité professionnelle, parité, etc.), une égalité 
réelle entre les femmes et les hommes.

La loi contre les violences faites aux femmes n’a pas bénéficié des moyens nécessaires à son application 
comme le demandaient les mouvements féministes qui en étaient à l’initiative. Le désengagement de 
l’Etat dans l’hébergement d’urgence a aggravé la situation. Nous soutenons comme vous la création 
de foyers et de centres d’hébergement pour femmes sur l’ensemble du territoire. Nous défendons 
également une loi cadre contre les violences faites aux femmes afin de pouvoir pleinement inclure les 
propositions élaborées par les mouvements féministes. 
Mais faire face à l'urgence, si c'est nécessaire, n'est pas suffisant pour enfin tourner le dos au patriarcat 
et briser les inégalités entre les hommes et les femmes. Ainsi nous créerons un ministère des Droits des 
femmes et de l'égalité accompagné d'une loi de lutte contre le sexisme. Les discriminations et insultes à 
caractère sexiste, ainsi que la banalisation et l’omniprésence de la pornographie et l’instrumentalisation 
des corps à des fins marchandes doivent être condamnées. Nous donnerons les moyens nécessaires à 
l’application de ces politiques notamment en matière d’éducation, de prévention et d’informations. La 
bataille pour l’émancipation des femmes passe également par celle de l’égalité salariale et professionnelle, 
de l’accès à la santé partout et pour toutes, de la défense des centres d’IVG et des maternités et de la 
création du service public de la petite enfance. 

Je suis tout à fait d’accord. Pour 
que la possibilité soit réelle pour ces 
femmes de sortir de cet engrenage il 
faut leur donner la possibilité d’être 
hébergées, de pouvoir rebondir, je 
soutiens complètement cette propo-
sition.

Rappelons déjà la proposition de François Bayrou de 
constituer un Ministère de l’Egalité. Notre but est de don-
ner une impulsion générale et efficace pour soutenir un 
véritable effort d’émancipation des femmes, en coordon-
nant un plan d’action au niveau national pour lutter contre 
la violence. Je propose également de mettre en place 
des appartements refuges afin d’accueillir les femmes 
victimes de violence conjugale qui ne peuvent plus 
se rendre à leur domicile. Je souhaite aussi que le juge 
puisse écarter le conjoint violent des lieux fréquentés par 
la victime et que celle-‐ci puisse obtenir, chaque fois que 
cela est possible, le maintien à son domicile. Car nous 
devrons aller plus loin que le plan interministériel de lutte 
contre les violences faites aux femmes 2011-‐2013, avec 
l’adoption d’une loi-‐cadre, peut-‐être inspirée de ce qui 
s’est fait en Espagne. 

A chaque discussion, ça permet de discuter d’un service public qui permette 
d’assurer l’égalité d’accès pour tous, que ce soient les soins, et là on discute 
du droit des femmes. Il faut un service public de la petite enfance, il faut amé-
liorer la condition de la femme, aller contre les violences, pour l’égalité des 
droits et donc développer un service public qui permette d’aider dans les cas 
les plus dramatiques. Ça posera la question de moyens supplémentaires pour 
aider ces institutions mais c’est urgent et incontournable pour qu’on arrive à 
construire une société égalitaire.

Nathalie
Arthaud 

Jean-Luc 
Mélenchon

Philippe Poutou

Assurons la sécurité et l’émancipation des femmes victimes de violences.

Nombre de femmes sont victimes de violence au sein de leur lieu de vie (violences conjugales, 
mariages forcés, exploitation). Il est nécessaire de les accueillir dans des conditions de sécurité, de 
confort et d’écoute, pour cela nous revendiquons : la création de foyers d’hébergements d’urgence 
dans toutes communes ou agglomérations de plus de 30 000 habitants.

François 
Hollande

Alors que la lutte contre les violences faites aux femmes a 
été inscrite à l’agenda politique depuis une dizaine d’années, 
les moyens n’ont jamais été mis sur la table et en 2012, les 
moyens alloués aux associations accompagnant les femmes 
victimes de violences ont vu leurs dotations d’Etat diminuer…
Je me suis souvent exprimée sur la sécurité et l’émancipation 
des femmes victimes de violence. C’est un sujet qui me 
touche au plus profond de mon être, et c’est avec beaucoup 
de fierté que j’ai défilé avec les associations féministes lors 
de la journée contre les violences faites aux femmes. Je veux 
ici rappeler l’engagement que j’ai pris. Celui, dès 2012, d’une 
loi cadre pour lutter contre les violences faites aux femmes. 
Cette loi permettra notamment, comme vous le proposez 
aussi, d’augmenter le nombre de logements d'urgence 
pour les femmes victimes de violence. Elle devra 
également garantir une meilleure prise en charge des auteurs 
des violences, et la formation des personnels de justice, de 
police, de gendarmerie ou encore les personnels hospitaliers 
à l’accompagnement des femmes victimes de violence.

Nicolas Sarkozy sera très ferme sur l’exigence de l’application réelle de tous les articles de la loi 
du 9 juillet 2010 contre les violences faites aux femmes. D’ores et déjà, le plan interministériel 
permet de financer des mesures nouvelles pour améliorer la prise en charge des femmes victimes 
de violence avec la création de structures d’accueils de jour pour l’écoute, l’information juridique 
des victimes, l’aide au relogement et à la recherche d’emploi, la création de lieux neutres de 
visite familiale, le développement des « référents violences ». Cet effort sera poursuivi.

Nicolas Sarkozy
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Si j’étais député.. 
assurons la securité des femmes victimes de violences

Construisons des centres d’hébergement d’urgence pour les femmes 
victimes de violence.

Sergio Coronado est un des nombreux militants qui sont passés par le syndicalisme lycéen (FIDL) 
et étudiant (UNEF) avant de rejoindre le monde politique. Aujourd’hui propulsé directeur de la 
campagne d’Eva Joly, il est également candidat EELV-PS pour les français installés en Amérique 
Latine et aux Caraibes. Il s’engage pour notre proposition féministe.

La violence contre les femmes 
est un fléau mondial. Candidat du 
rassemblement de la gauche et des 
écologistes (PS/Europe Ecologie les 
Verts) sur la deuxième circonscription, 
c’est une triste réalité qui sévit 
durement en Amérique Latine et dans 
les Caraïbes. Ce sont les viols dans 
les conflits armés, ce sont aussi les 
violences domestiques, c’est aussi le 
souvenir douloureux des meurtres des 
femmes de Ciudad Juarez.

A l'échelle mondiale, pas moins d'une 
femme sur deux a fait l'objet d'actes de 
violence de la part de son compagnon 
et une femme sur cinq a été victime ou 
menacée d'agression sexuelle. Plus de 
80 % des victimes de la traite – que l’on 
appelle d’ailleurs traite des femmes - 
sont des femmes. Chaque année des 
centaines de milliers de femmes sont 
victimes de mutilations sexuelles.
Et les violences ne vont pas en 

diminuant. Leur expansion n'est qu'en 
partie liée à leur médiatisation, qui les 
rend plus visibles et quantifiables, ou 
à l'accroissement de la population 
mondiale.  Certaines formes de 
violences à l'égard des femmes ont été 
combattues avec succès.  De nouvelles 
- ou d'anciennes ravivées - les ont 
remplacées et sont en expansion. .
En Amérique Latine, les mouvements 
féministes se sont développés après 
la chute des différents régimes 
autoritaires en place durant les années 
soixante-dix et quatre-vingt.

Il est clair que le législateur doit agir 
davantage. Pour cela, il faut en effet 
construire des centres d’hébergement 
d’urgence pour les femmes victimes 
de violences dans les villes et 
agglomérations de plus de 30 000 
habitants. C’est une urgence.
Une loi contre les violences faites 
aux femmes a été adoptée sous 
cette mandature à l’unanimité de la 
représentation nationale.

Les dispositions que la loi comporte 
- création d'une ordonnance de 
protection, mise en œuvre d'un délit de 
violences psychologiques,  nouveaux 
droits pour les femmes étrangères, 
nouvelles mesures relatives à l'autorité 
parentale, obligation pour les bailleurs 
sociaux de réserver des logements aux 
femmes victimes de violences et des 
chambres en cités universitaires pour 
les étudiantes concernées - doivent 
permettre une meilleure protection des 
femmes, une plus grande répression 
des auteurs de ces violences et 
des  progrès réels pour prévenir des 
phénomènes qui représentent le plus 
brutal de l'inégalité existant dans notre 
société.

Il est cependant regrettable que 
le gouvernement et l'UMP soient 
revenus sur un amendement pourtant 
retenu par la Commission qui attribuait 
une carte de résidente aux femmes 
étrangères victimes de violences de la 
part d'un conjoint déjà condamné pour 
ces faits. 

Cette loi est appliquée de façon 
disparate dans les territoires. En 
Seine-Saint-Denis, par exemple, un 
département où existe un observatoire 
des violences faites aux femmes, il y 
a eu des ordonnances de protection 
des victimes. Ailleurs, dans d’autres 
départements, les ordonnances de 
protection arrivent trop tard ou pas du 
tout.

Il y a aussi un manque de formation des 
acteurs de justice, de sensibilisation 
du grand public, et encore beaucoup 
à faire pour que la loi soit appliquée.
Ce qu’il faut donc c’est une loi-cadre 
contre les violences faites aux femmes, 
comme en Espagne. Une loi qui touche 
à tous les aspects des violences : la 
santé, l’éducation, la justice, le travail, 
la communication…

Il faut mettre en place des campagnes 
d’information et de sensibilisation 
pérennes pour le grand public et une 
éducation non sexiste à l’école et au 
lycée. Pour les femmes étrangères 
victimes de violences, il faut la 
délivrance ou le renouvellement dans 
les plus brefs délais de leur titre de 
séjour et le statut de réfugiée pour 
toutes femmes demandant l’asile pour 
cause de violences
Je m’engage contre les violences 
faites aux femmes.

Sergio Coronado

Qu-avez-vous fait pour les Femmes ?!

Mathilde Ohin, militante féministe au sein de la Fédération Nationale des Maison Des Potes 
interpelait le 4 juin dernier Sandrine Mazetier, élue socialiste de Paris lors de nos Rencontres 
Nationales. La militante dresse un bilan sévère sur les violences faites aux femmes et l'élue répond 
sur le manque de visibilité de l'action menée sans que cela se sache...

MATHILDE OHIN  Tout le monde a vu 
ce qui se passe sur le terrain. C'est 
notre vécu de tous les jours avec les 
femmes dans les quartiers populaires. 
Lorsque, en 2003, la Fédération 
avait organisé la Marche contre les 
ghettos et pour l'égalité, elle a fait 
23 villes dans toute la France et elles 
ont été reçues partout par rapport à 
des revendications : le logement, le 
travail, l’égalité, mais nous sommes en 
2011. Qu’avez-vous fait ? La question 
que j’allais vous poser maintenant : 
qu’allons-nous faire maintenant par 
rapport il y a quelques années ? Les 
choses sont restées intactes. Rien 
ne bouge dans les quartiers. Ma 
question, aujourd’hui, par rapport 
aux dix revendications : le logement 
d’urgence. Nous avons demandé 
les logements d’urgence! Lorsqu’on 
voit les femmes qui arrivent avec les 
bébés sous les bras, leur matelas 
sur le dos, leurs casseroles dans les 
mains, comment faire ? Ou alors, elles 
dorment dans les jardins en attendant 
des propositions, des solutions, ou 
alors, elles deviennent des SDF, dans la 
rue. Nous avons vu aussi par rapport 
aux violences. Toutes les cinq minutes, 
une femme est violée, toutes les cinq 
minutes, en France! Nous voyons les 
actualités aujourd’hui. Personne n’en 
parle et ne dit rien. Aujourd’hui, le voile 
se lève, les violences sexuelles. Je 
ne cite personne, mais tout le monde 
est au courant de tout ce qui se 
passe, mais cela se cache. Mais que 
fait-on aujourd’hui pour loger toutes 
ces femmes dans des logements en 
sécurité, pour qu’elles vivent parce 
que c’est un droit : l’accès au droit. 
Qu’en fait-on ? Que proposez-vous 
aujourd’hui concrètement ? Qu’avez-
vous fait et qu’allons-nous faire ?

SANDRINE MAZETIER  Je vais réagir 
sur la proposition sur les violences 
faites aux femmes, d’abord pour dire 
que cette proposition a naturellement 
tout notre soutien. En 2007, la gauche 
a perdu les élections. C’est une grave 
erreur parce qu’effectivement, sur le 
plan de la violence faite aux femmes, et 
pas seulement sur le plan de la violence 
physique mais sur le plan de la violence 

du fait qu’il y ait 30 % d’écart salarial 
dans ce pays entre les hommes et les 
femmes depuis des décennies et que 
cela ne bouge pas, sur le plan des 
violences dans les représentations où 
on a à choisir entre l’hyper sexualisation 
du corps de la femme ou le fait d’être 
toujours représentées comme des 
victimes. Tout cela, ce sont des séries 
de violences sur lesquelles la gauche 
a des propositions, le parti socialiste a 
des propositions.
Qu’avons-nous fait ? Dans cette 
législature, une mission parlementaire 
a travaillé pendant plus de six mois 
sur les violences faites aux femmes. 
Personne n’en a entendu parler parce 
que, au même moment, une autre 
mission parlementaire travaillait sur le 
voile intégral. Alors qu’il y a une femme 
qui meurt tous les trois jours en France, 
que cette mission s’est extrêmement 
bien déroulée – je peux d’autant mieux 
en parler que je n’en faisais pas partie 
– qu’un travail considérable a été fait, 
que, chose tout à fait exceptionnelle, 
il y ait eu une proposition de loi issue 
de cette mission d’information qui a 

été adoptée à l’unanimité ; vous savez, 
l’unanimité, dans l’univers politique, 
j’ai beaucoup entendu parler de les 
politiques. Les politiques, c’est comme 
les Arabes, c’est comme les femmes, 
cela n’existe pas. Il y a des politiques qui 
ont des convictions et qui s’opposent 
entre eux. Il est très exceptionnel 
d’avoir l’unanimité. Il y a eu l’unanimité. 
Personne n’en a entendu parler. On 
est aussi co-responsables, nous les 
parlementaires de ne pas réussir à faire 
savoir le travail mené et de ne pas être 
attentifs aux suites des lois. En fait, 
les foyers, c’est déjà prévu par des 
lois, d’ores et déjà. C’est donc après 
à toutes les collectivités territoriales 
d’être interpelées pour savoir comment 
elles les réalisent, comment elles 
les installent pour que ce ne soit pas 
forcément la ville dans laquelle la 
femme est victime d’un membre de 
sa famille violent où elle se retrouve 
installée parce qu’on sait ce que cela 
donne.

Propos choisis par Edith Meli.
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IMMIGRATION

Si j’étais président…
proposition

Le Front de Gauche (FG) défend déjà cette proposition. Il est urgent de régulariser l’ensemble 
des personnes en situation administrative irrégulière, à commencer par les travailleuses et 
travailleurs sans papiers afin de solder la situation laissée par la droite. L’ensemble des salariés 
a intérêt à ces régularisations afin de mettre un terme à cette délocalisation sur place qui vise à tirer 
vers le bas les salaires et les conditions de travail de tous les salariés. Le FG est de plus favorable 
à l’établissement d’un titre de séjour unique de 10 ans. Nous exigeons également de rétablir le droit 
au séjour pour raison médicale et le respect du droit au regroupement familial. 
Nous défendons la dépénalisation du séjour irrégulier et la fermeture des centres de rétention 
afin que cesse la chasse aux migrants. Nous voulons mettre un terme aux accords bilatéraux qui 
conditionnent les aides aux maîtrises des flux migratoires. Nous nous engageons à lutter contre 
l’Europe forteresse et à Frontex, la police des frontières. 
Le FG établira également un nouveau code de la nationalité, fondé sur le respect intégral et 
automatique du droit du sol et un droit à la naturalisation facilité. 
Le FG s’engage à abroger les lois successives sur l’immigration depuis 2002 et à procéder à une 
refonte du CESEDA (Code de l’Entrée, du Séjour des Etrangers et du Droit d’Asile, ndlr). Le droit 
d’asile devra être scrupuleusement respecté, déconnecté des politiques migratoires

Oui, nous sommes pour la régularisation de tous les travailleurs sans papiers. 
Pas au cas pas cas, mais vraiment pour tous. Aujourd’hui, c’est inadmissible de voir 
des travailleurs, des gens qui essaient de gagner leur vie, vivre la peur au ventre, se 
sentir traqués. Qui évitent de prendre le métro, de fréquenter certains lieux. Ce n’est 
pas tolérable. Nous sommes donc pour la régularisation de tous les sans papiers. 
Dans cette société, quand on est riche on peut aller partout. Aucun problème de 
papiers. Les problèmes de papiers, c’est toujours pour les plus pauvres. Je combats 
tout cela et je rêve même d’un monde où il n’y aurait plus besoin de papiers.

Nathalie 
Arthaud 

Jean-Luc 
Mélenchon

Interpellation

Régularisons les travailleurs sans papiers.

Parce les travailleurs sans-papiers participent pleinement à l’économie française en payant des impôts, 
en cotisant, en développant des secteurs comme le BTP et la restauration et en consommant ; parce 
que les travailleurs sans-papiers participent aussi pleinement à l’économie de leur pays d’origine, en 
envoyant de l’argent à leur famille et en étant partie prenante de chantiers de co-développement ; 
pour garantir l’égalité des droits des travailleurs, nous revendiquons :  la régularisation des travailleurs 
sans-papiers.

Houda FELOUSSI, présidente de la maison des potes de Nice
Parmi les travailleurs sans-papiers, énormément paient des impôts, des 
charges sociales. Et malgré cela, ils vivent dans des appartements insalubres.
Ils travaillent 40h et sont payés que 20h.  Ils ont des enfants qui ont un bon 
niveau scolaire.
Autre cas: ceux qui ont étudié en France, qui sont ici depuis longtemps, et 
qui ne connaissent que le français comme langue.
je voudrais savoir pourquoi ils n’arrivent pas à obtenir la nationalité ? Pourquoi 
on refuse leur régularisation ? C’est une histoire de quota ?
Je trouve cela dégueulasse !!!46 47

©
 S

ou
ad

 H
er

vé



Je soutiendrai la proposition de Pote à 
Pote pour qu’elle s’inscrive dans la loi.
Je militerai pour une autre politique de 
l’immigration, de l’intégration et de la 
coopération.
La détresse et l’exploitation de 
femmes et d’hommes qui travaillent 
souvent depuis longtemps en France 
sont inacceptables. Nicolas Sarkozy 
et la droite, en charge de la politique 
d’immigration depuis 7 ans, sont 
responsables du pourrissement de 
cette situation. L’arsenal juridique 
pour durcir les sanctions à l’égard 
des employeurs existe déjà et qu’une 
poignée seulement d’employeurs ont 
été inquiétés l’an dernier. De même, 
le placement d'enfants en rétention 
et les démembrements ou expulsions 
de familles dont les enfants sont 
scolarisés, le traitement indigne de 

ces travailleurs étrangers place cette 
politique migratoire sous le signe de 
l’injustice et de l’insupportable.
De plus, l’emploi sans scrupule 
de salariés non déclarés, outre les 
atteintes au droit du travail, sont une 
aubaine pour certains employeurs 
qui mettent ainsi en concurrence les 
travailleurs entre eux en exerçant un 
véritable chantage salarial.
C'est pourquoi je m’engage pour une 
large régularisation des travailleurs 
sans papiers, comme pour les familles 
dont les enfants sont scolarisés sur 
la base d’une procédure assouplie 
et simplifiée, s’appliquant à tous de 
manière égale sur le territoire national, 
selon des critères clairs et transparents, 
prenant en compte notamment les 
liens de travail, la scolarisation des 
enfants, la durée de présence.

La France est riche des apports 
d’hommes et de femmes de toutes 
origines qui tout au long de son histoire 
ont contribué à son essor économique, 
à sa culture et à son rayonnement. 

Pourtant, la droite s’acharne à 
mener une politique inhumaine et 
dégradante, par exemple lorsqu’elle 
porte gravement atteinte au droit 
d'asile en renvoyant avec les autorités 
britanniques 3 jeunes Afghans à 
Kaboul, lorsqu’elle s’associe aux 
autorités italiennes pour confier à la 
Libye de Khadafi le traitement de la 
demande d’asile et qu’elle invente les 
mariages gris.

Le monde du XXIe siècle connaît de 
nouvelles migrations. Leurs rythmes, 
leurs parcours, leurs motivations se 
sont diversifiés et les plus grands 
mouvements migratoires sont et seront 
des migrations de pays du Sud vers 
d’autres pays du Sud. C’est en prenant 
en compte cette nouvelle donne que 
les socialistes veulent promouvoir 
une politique d’immigration régulée, 
ambitieuse pour la France, fidèle à ses 
valeurs humanistes et équilibrée. 

La France a besoin d’une politique 
d’immigration claire. C'est pourquoi 
l’immigration en France doit être 
organisée dans un cadre légal 
aussi stable que possible. À l’ère 
de la mondialisation, les migrations 
constituent un défi économique, 
social et culturel, tant pour les pays 
d’émigration que pour les pays 
d’accueil. 

Pouria Amirshahi

Lire la suite sur www.poteapote.com

La France a besoin d’une politique d’immigration claire.

Pouria Amirshahi est ancien Président de l’UNEF, secrétaire national du Parti Socialiste 
depuis 2008. Il représente ce même parti pour les élections législatives dans la 9e 
circonscription des Français à l’étranger (Nord Ouest de l’Afrique). Il soutient ici notre 
proposition sur la thématique de l’immigration.

Si j’étais député... 
régularisons les travailleurs sans papiers

Nous ne pouvons pas accepter que des étrangers entrent sur le territoire de manière illégale. Mais 
nous sommes pour la régularisation des sans-‐papiers qui sont en situation de travailler, 
d’avoir un logement, de payer des impôts et de parler français. Nous avons besoin de critères 
simples et clairs, et de dire honnêtement que oui, nous régulariserons au cas par cas. Car ce 
n’est pas rendre service à la société que de maintenir ces femmes et ces hommes au dehors, 
dans cette forme de clandestinité, c’est même pour l’Etat une manière de se nier lui-‐même. 
L’immigration est une question d’équilibre de la société française. Il est très important d’avoir un 
contrôle sérieux des entrées et une intégration de ceux qui sont là. 
Ceux qui luttent contre l’immigration doivent d’abord se battre pour le développement des 
pays pauvres. Et s’il y a un moyen de lutter contre l’immigration clandestine, c’est par une 
collaboration entre les pays européens, à condition qu’on se focalise sur la vraie question : les 
frontières extérieures de l’UE. Nous devons lutter contre les filières qui rackettent les candidats 
à l’immigration, mais également harmoniser le droit d’asile. 

C’est une revendication qui nous tient à cœur, 
on est pour la régularisation de tous les sans 
papiers. Ca veut dire que l’on soutient tous 
ceux qui mènent des batailles là dessus, que 
l’on est profondément révoltés par tout ce qui 
se passe aujourd’hui et que c’est injustifiable. A 
partir du moment où il y a de toute façon dans 
le monde de la misère, de l’exploitation, du 
néo colonialisme, les populations des pays du 
sud se déplacent pour essayer de vivre et l’on 
est pour que ces gens soient accueillis, qu’ils 
puissent vivre dans de bonnes conditions, 
être soignés gratuitement comme un français 
et qu’ils aient accès au travail. Nous sommes 
donc évidemment pour l’égalité des droits et 
la régularisation complète de tous les sans 
papiers.

Je l’ai dit, il n’y aura pas de régularisation massive ou générale. Certaines situa-
tions nécessitent toutefois d’être régularisées et elles le seront. Je souhaite 
rétablir de la transparence et de l’objectivité et mettre fin à l’arbitraire. Les régu-
larisations doivent se faire sur la base de critères et d’un examen individuel des 
dossiers. J’ai déjà fixé trois critères principaux : la situation de travail, la situa-
tion de famille et la durée de présence qui seront précisées après concertation 
avec les acteurs concernés. 

Francois Bayrou

Philippe 
Poutou

François 
Hollande

Voilà trop longtemps que sévit l’arbitraire dans l’attribution  du droit d’asile, des titres de séjour et les natura-
lisations. La France doit au plus vite rétablir des critères objectifs d’attribution de ces titres et réinvestir mas-
sivement des fonds et ressources humaines dans le traitement des dossiers. La vie a été rendue trop difficile 
pour les sans papiers, les étrangers malades mais aussi pour les conjoints de français, les familles… jusque, 
désormais, aux étudiants très diplômés ! 
Ma première volonté va donc au rétablissement des règles de droit comme seules valables pour l’attribution 
de titres. Les revoir dans un sens plus généreux en abrogeant les dispositions restrictives sur la maîtrise de la 
langue et de l’histoire française ainsi qu’en supprimant les différents tarifs créés depuis le début des années 
2000 est un complément essentiel. Je souhaite ensuite une loi de régularisation des sans-papiers, qui 
mette fin à l’arbitraire en reposant sur des critères objectifs, et qui commence par ceux qui ont un travail, 
une famille, bref qui se sont installés et intégrés en France.
Je veux également engager une réforme juridique visant à dépénaliser la migration et la mobilité, à dépénaliser 
le séjour irrégulier : il est inadmissible qu’au XXIème siècle, nous enfermions des gens qui ont commis pour seul 
«crime» de traverser des frontières.

S’agissant des travailleurs sans-papiers, Nicolas 
Sarkozy refuse la régularisation systématique 
des travailleurs sans papiers en France, contraire 
à l’esprit d’une immigration choisie qui fait 
aujourd’hui consensus. En effet, cela ferait 
prendre le risque d’envoyer un signal à des filières 
mafieuses qui sont prêtes à tout pour s’enrichir sur 
le dos des migrants. Enfin, comme vous le savez, 
les demandes de régularisations sont étudiées 
individuellement et la détention d’un emploi stable 
fait partie des éléments pris en compte pour une 
régularisation. Il faut d’ailleurs maintenir une ligne 
de fermeté à l’égard des employeurs qui utilisent 
de la main d’œuvre clandestine.

Nicolas Sarkozy
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Pourquoi obliger le migrant à engager 
des rapports de force de plus en 
plus durs alors que le processus de 
régularisation est une constante sous 
la Vème république ? Régularisation 
à « postériori » d’1,4 million de 
travailleurs étrangers sous de Gaulle, 
de plusieurs dizaines de milliers sous 
Pompidou et Giscard et cela malgré 
un contexte difficile de crise. Tout 
le monde se souviendra aussi du 
début de la présidence Mitterrand et 
de l’espoir retrouvé pour les plus de 
130 000 personnes régularisées. Une 
constance, de la régularité dans les 
régularisations.

Si la régularisation de 1981 concerne 
majoritairement l’immigration de 
travail celle de 1991, qualifiée « 
d’exceptionnelle », est à visée « 
humanitaire » : elle est liée à la hausse 
des demandeurs d’asile survenue 
dans le contexte de la chute du Mur 
de Berlin. Quelques années plus tard, 
quand le gouvernement Jospin lance 
de nouvelles vagues de régularisation, 
en 1997 et en 98, cette fois encore ce 
n’est plus le seul critère du travail mais 
celui de l’existence d’un lien familial 
qui est mis en avant. Sur 150 000 
demandes, 90 000 personnes seront 
régularisées. Ce sera ensuite au tour 
de Nicolas Sarkozy, alors ministre de 
l’intérieur, de s’intéresser à la question. 
En 2006, après deux ans de mobilisation 
du Réseau éducation sans frontières, 
et pour satisfaire une opinion publique 
choquée par les expulsions de familles 
d’enfants scolarisés, il propose une 
régularisation sur critères : mais sur 
30 000 dossiers déposés, près de 7 

000 seulement connaitront une issue 
favorable. Dans cette opération,  les 
quotas et l’arbitraire régneront en 
maître, autant que dans la nouvelle 
opération de régularisation de travail 
obtenue sous la pression de la CGT 
en 2010. Parmi les 4 000 dossiers 
déposés, seules quelques centaines 
seront retenues. Une régression.

 Généreuse ou pas, la régularisation 
s’inscrit dans notre histoire 
républicaine comme dans une 
perspective européenne car nous ne 
sommes évidemment pas le seul pays 
de l’Union à régulariser. C’est pourquoi 
il faut garder raison en abordant cette 
question et fuir tous les enfermements 
idéologiques. Fuir aussi tous les 
arguments fallacieux. Par exemple 
celui d’une régularisation « globale 
» que l’on oppose malhonnêtement 
à une régularisation au « cas par cas 
». Comme si les partisans de l’une 
ou l’autre méthode  ignoraient que 
chaque dossier ouvert porte un nom 
et que les régularisations s’effectuent 
selon des critères. Que ceux-ci 
soient à revoir, tendent vers une plus 
grande objectivité et soient énoncés 
clairement pour mettre fin à l’arbitraire, 
c’est évidemment une dimension 
incontournable. Mais si l’on veut 
avancer sur ce thème, il faut d’abord 
en finir avec l’illusoire débat de la 
régularisation « globale ». 

 Les réfractaires à toute régularisation 
avancent l’argument du pourcentage 
élevé d’étrangers sans emploi. S’il est 
vrai que le chômage frappe davantage 
les étrangers (17,9 % ) que les Français 

(8,3 %), il est aussi démontré que pour 
les étrangers non communautaires 
le taux de chômage s’accroît avec 
le niveau de qualification. Ce qui 
tenterait à prouver que la question 
se pose d’abord en matière de lutte 
contre les discriminations. Quant au 
très pratique argument de l’appel 
d’air, il faut simplement rappeler 
que 97% de la population mondiale 
est sédentaire, et que ce n’est pas 
une circulaire ministérielle d’un pays 
donné qui va mettre une statistique en 
mouvement. Pas de bouleversement 
donc à attendre sur le marché de 
l’emploi, d’autant plus qu’aujourd’hui 
comme hier, les travailleurs immigrés 
occupent des postes dans les secteurs 
en tension : bâtiment, restauration, 
services, sécurité, nettoyage…

 Dans un monde où les déséquilibres 
démographiques et économiques 
ne cessent de croître, l’approche 
idéologique et restrictive de 
la régularisation prônée par le 
gouvernement depuis 2007 nous paraît 
intenable et pour tout dire assez peu 
responsable. La régularisation est un 
outil qui doit atténuer les effets néfastes 
d’une politique d’immigration trop 
stricte. C’est pourquoi nous espérons 
que ce dossier sera l’un des premiers 
ouvert à l’occasion du prochain 
changement politique à la tête de 
l’État. Nous attendons d’une gauche 
au gouvernement qu’elle engage un 
processus de régularisation sur la 
base de critères clairs permettant d’en 
finir avec le pouvoir discrétionnaire des 
préfectures. Ils pourraient être liés à la 
durée de présence en France et à la 
capacité de produire une promesse 
d’embauche. Un gouvernement de 
gauche s’honorerait d’engager ce 
processus qui redonne de la dignité 
à l’Homme, à tous les invisibles qui 
se lèvent tôt pour faire avancer la 
France. Ce serait une belle manière de 
tourner la page d’une France frileuse, 
repliée sur une peur de l’autre qu’elle 
auto génère. La régularisation est une 
mesure qui implique justice et courage. 
Deux qualités dont la gauche n’est pas 
avare. Espérons-le.

Pierre Henry

de France Terre d'Asile
www.france-terre-asile.org

LAÏCITÉ

régularisons les travailleurs sans papiers

Interpellation

Samir Boumediene de président de l’association Collectif jeunes 11 à Narbonne :

Faire de l’égalité une réalité, il faudra que ça passe obligatoirement par le chemin de la laïcité. De 
nos jours, lorsqu’on parle de laïcité, dans les médias, on nous renvoie systématiquement à l’islam. Le 
problème, ce ne sont pas les musulmans. Il faut arrêter avec cette islamophobie ; de même, avec la 
christianophobie, même s’il doit y en avoir moins.

Le problème, c’est ceux qui choisissent à notre place la laïcité française. On a l’impression que parfois, 
pour être Français, il faut abandonner sa religion, ses origines et être même athée. Je ne suis pas 
d’accord avec cela. Ma religion ne doit pas être tabou. Moi, enfant d’immigrés, je ne me reconnais 
pas totalement dans l’Histoire de la France. Mes ancêtres ne sont pas des Gaulois. Par contre, je 
connais l’Histoire de la France, mais pas celle de mes origines, comme la majorité des enfants issus 
de l’immigration. Il est important d’enseigner leur culture aux personnes issues de l’immigration qui 
ne connaissent pas du tout l’Histoire de leurs origines ou même de leur territoire d’origine, comme ça 
se passe en Belgique par exemple. 

Régulariser, une mesure juste et digne.
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Si j’étais président…
Sauvons la laïcité par le savoir

Proposition

Je propose d’inscrire la laïcité dans la constitution afin de garantir ce principe au coeur de notre 
République. Au-delà, ma conviction est aussi que nous devons former nos professeurs à la laïcité. A 
son histoire bien entendu, mais plus encore à sa pratique.
Il y a une manière laïque d’enseigner. C'est ce que nous disait Jules Ferry, lui qui distinguait dès 1883, 
dans sa lettre aux instituteurs, « deux domaines trop longtemps confondus, celui des croyances qui 
sont personnelles, libres et variables, et celui des connaissances qui sont communes et indispensables 
à tous ». Ainsi par exemple, enseigner le fait religieux, c’est enrichir la culture générale des élèves 
sans porter atteinte à leur liberté de conscience.
Cela exige aussi un savoir-faire que l'on n'enseigne jamais à nos professeurs. Comment répondre 
à des questions difficiles ? Comment faire face à des contestations, venant des élèves ou de leurs 
parents ? Tout cela doit s'apprendre. C’est pourquoi dans la formation des maîtres que je vais 
refonder, les connaissances nécessaires à un enseignement laïque et à un enseignement de la 
laïcité auront une place de choix.
Je demanderai également que l’on porte une attention toute particulière aux programmes 
d’enseignement. La laïcité n’est certes pas une discipline à enseigner, mais les élèves doivent acquérir 
des connaissances et des compétences pour en comprendre le sens et l’importance majeure pour 
notre vivre ensemble.
Et puis je mettrai enfin en place l’Observatoire de la laïcité dont le décret de création a été signé il y 
a cinq ans, mais qui n’a toujours pas été mis en œuvre.

Je pense qu’on pourrait faire mieux au niveau de la 
laïcité. Je travaille dans un lycée, tous les vendredis 
j’ai droit au poisson, ce qui m’énerve parfaitement. 
La laïcité commence aussi par ça. Il y a beaucoup 
de progrès à faire. Je militerais aussi pour mettre en 
valeur nos points communs. Je suis athée et n’ai pas 
de marque spéciale à défendre. Quelques soient nos 
croyances, nationalités, il faut prendre conscience 
que les exploités, qu’on soit au travail, au chômage, 
qu’on galère de petit boulot en petit boulot, en 
vivant de quelques heures de ménage, on fait tous 
partie d’une même classe exploitée, et qu’on a à 
se défendre en commun. S’il y a une solidarité pour 
laquelle je veux militer, c’est celle-là. La solidarité de 
tous les travailleurs confrontés à la société où c’est 
l’exploitation, l’inégalité et les injustices qui dominent. 

On est d’accord avec cette idée. 
Derrière la défense de la laïcité, 
ce sont des gens qui forment, des 
programmes, cela veut dire qu’on 
donne des moyens pour qu’il puisse 
y avoir ça. Et ca permet aussi de 
pointer quelque chose d’anormal : 
que l’état finance des écoles privées, 
religieuses. Si celles-ci existent, 
elles doivent se démmerder pour 
avoir leurs propres moyens, car les 
moyens de l’état doivent servir à 
développer l’enseignement laïc, 
libre et gratuit pour tous.

La laïcité est un principe fondamental de notre République, et l’école joue son 
rôle en transmettant cette valeur aux jeunes générations. Il nous faut néanmoins 
défendre cette laïcité avec intelligence: elle est, comme vous le soulignez, fondée 
sur la tolérance et l’acceptation des différences. Les cultes n’appellent qu’à 
participer au « vivre ensemble » de notre République. Il nous revient en tant que 
responsables politiques d’apporter des réponses fermes et adaptées et de veiller 
aussi à ce que la laïcité garantisse une véritable équité entre les cultes. 

Le FG soutient l'éducation civique à l'école qui inclut l'enseignement de la laïcité, 
concept politique fondateur d’un cadre de vie commun à toutes et tous, capable de 
promouvoir l’intérêt général et le bien commun par delà les différences. En ce sens nous 
rejetons toute volonté de définir l’identité nationale destinée à exclure, au nom de traditions 
plus ou moins rétrogrades. La laïcité est garante de la liberté de conscience, liberté de 
croire ou de ne pas croire. Elle exclue donc tout privilège d’une religion ou de l’athéisme. 
Ainsi fondés, les droits fondamentaux de tout être humain sont universels et permettent à 
tous issus d’origines et de traditions diverses de vivre ensemble sur des principes sources 
d’émancipation. L’intérêt général exige un cadre social commun destiné à rendre accessibles 
à tous les biens fondamentaux. Les services publics, financés par l’argent public, promeuvent 
la justice sociale et la laïcité est garante de leur accès universel. 
Le Front de Gauche milite pour instituer des dispositions renforçant la laïcité dans les services 
publics au service de l’égalité des droits et du combat féministe. Le féminisme est indissociable 
du combat laïque, car c’est autour de la question du droit des femmes que se cristallise 
aujourd’hui nombre des enjeux qui nous opposent aux intégrismes, fondamentalismes, ou 
courants traditionalistes et autres instrumentalisations politiques du religieux. 

Francois Bayrou

Nathalie 
Arthaud 

Jean-Luc 
Mélenchon

Philippe 
Poutou

Sauvons la laïcité par le savoir.

Malmené, mal connu, galvaudé, le principe de laïcité est pourtant la base essentielle du principe 
républicain de notre société. Pour transmettre le fondement de la tolérance, l’acceptation des 
différences en cette France plurielle, le respect de toutes les croyances et religions, le refus de 
l’intégrisme et la solidarité entre les peuples, nous revendiquons l’enseignement de la  laïcité à l’école.

François 
Hollande

Le temps est venu pour la France d’un discours d’apaisement 
et de reconnaissance de la diversité de nos parcours, de nos 
histoires, de nos croyances. De nos accents aussi. Je veux en 
finir avec les discours stigmatisant. Je veux en finir avec cette 
fabrique de haine. Je veux re-construire le vivre ensemble.
Pour moi, come pour vous, la laïcité est le fondement de la 
tolérance et du respect des différences. C’est pourquoi je partage 
votre volonté de remettre la laïcité au cœur de notre modèle. Ne 
laissons pas ce mot à la droite populaire et à l’extrême droite, à 
ceux qui le manipulent pour stigmatiser.
Et évidemment, c’est à l’école que nous devons enseigner la 
laïcité, c’est vers les jeunes que nous devons nous tourner. 
Car c’est eux qui portent la responsabilité de ne pas céder à 
la spirale de violence entre communautés. C’est à eux que je 
dis : « Chassez l’antisémitisme de vos têtes, chassez la haine 
des musulmans de vos esprits, bannissez le racisme et la 
xénophobie de vos vies ».

Nicolas Sarkozy a défendu le principe de la laïcité tout au 
long de son quinquennat, notamment en promulguant la 
loi sur l’interdiction de la dissimulation du visage dans 
l’espace public. Il a par ailleurs défendu ce principe en 
associant l’ensemble des communautés de croyance 
de notre pays dans une démarche de défense et de 
promotion de la laïcité. L’enseignement du fait religieux et 
de la tolérance sont au fondement des projets éducatifs 
et des programmes d’histoire et d’éducation civique, 
juridique et sociale. Nicolas Sarkozy souhaite que ces 
enseignements soient le socle de la formation des 
élèves et futurs citoyens de notre pays.

Nicolas Sarkozy
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Vous avez dirigé l’écriture d’un guide 
sur la laïcité pour les élus, pouvez-
vous nous en exposer les grandes 
lignes et enseignements ? 

En cette fin d’année 2011, j’ai voulu 
publier coup sur coup deux ouvrages : 
l’un, personnel et théorique, intitulé 
« La Laïcité, un combat pour la paix » 
(paru aux éditions Héloïse d’Ormesson) 
où j’ai voulu à la fois définir la laïcité, 
retracer son histoire pour comprendre 
d’où elle vient , comment elle a émergé, 
repérer comment elle se traduit dans 
le droit, la resituer dans l’espace, 
en Europe et dans le monde et bien 
cerner les menaces qui pèsent sur 
elle comme les atouts qu’elle recèle ; 
l’autre, est plus pratique et concret : 
c’est un « guide pratique de la Laïcité 
pour les élus de la République » (paru 
dans les notes de la Fondation Jean 
Jaurès). C’est un ouvrage collectif 
dont j’ai dirigé la rédaction et qui a 
été écrit par un groupe de militants 
socialistes qui forment depuis quelques 
années un groupe de « vigilance laïque 
» autour de Guy GEORGES ancien 
secrétaire général du Secrétariat 
National des Institutions. Ce groupe 

et le groupe parlementaire socialiste 
de l’Assemblée ont mandaté Dounia 
BOUZAR, anthropologue, pour aller sur 
le terrain repérer comment un certain 
nombre de municipalités socialistes 
répondaient à des problèmes concrets, 
à des revendications précises, pour les 
cantines, les cimetières, la construction 
de lieux de culte, le financement 
des associations etc…. L’idée était 
d’aboutir à des fiches pratiques de « 
bonnes pratiques laïques ».

Quels enseignements tirer de ces deux 
ouvrages : 
- d’une part que la laïcité est 
une grande valeur de la République 
qui nous permet de dépasser nos 
différences afin de vivre ensemble avec 
ces différences, c’est l’application du 
triptyque républicain –liberté-égalité-
fraternité- à la plus intime de nos 
libertés, la liberté de conscience.
- D’autre part qu’elle doit se 
traduire concrètement par des réponses 
républicaines qui se situent à l’inverse 
du communautarisme. Les élus ont la 
mission majeure d’appliquer fermement 
et tranquillement les principes de 
la République sur le terrain de leurs 
collectivités dans une démarche de 
dialogue et de concertation. La laïcité, 
ça n’est pas que dans les livres, ça se 
vit au jour le jour, dans la vie concrète 
de nos collectivités.

A l’heure où intégristes catholiques 
manifestent contre une pièce de 
théâtre et où certains musulmans 
manifestent leur agacement envers 
des caricatures, quelle doit être la 
stratégie laïque ?

La laïcité c’est la réponse à ces 
dérives intégristes inadmissibles. Elle 
dit clairement que la religion est une 
affaire privée qui ne saurait se situer 
au-dessus des lois de la République. 
Les intégristes de toutes les religions 
veulent imposer leur conception 
totalitaire à la République. Celle-ci ne 

doit pas l’accepter. S’il y a des excès, 
ca n’est pas aux religions d’en juger : 
ce sont les tribunaux de la République 
et eux seuls qui sont garants du 
respect des lois. Ces lois protègent la 
liberté fondamentale qu’est la liberté 
d’expression mais elles peuvent 
condamner la diffamation. C’est à 
elles –via les tribunaux- de le dire et à 
personne d’autre. Pour être concret, 
le « blasphème » est un concept qui 
n’est pas reconnu dans notre droit. 
Celui-ci protège la liberté d’expression, 
condamne la diffamation, impose le 
respect de la personne humaine, la 
liberté de la presse. Laissons la justice 
de la République réguler ces problèmes ! 

La Fédération Nationale des Maisons 
des Potes propose dans un appel 
signé par des hommes politiques, 
parlementaires, dirigeants 
associatifs de toute la France 
d’enseigner la Laïcité à l’école, que 
pensez-vous de ce projet ? Seriez-
vous prêt, à déposer un projet de 
loi allant dans ce sens avec vos 
collègues socialistes ?

C’est une excellente idée ! 
Tellement bonne que le Groupe 
parlementaire socialiste à l’Assemblée 
Nationale l’a déjà traduite depuis 
quelques années dans une proposition 
de loi ! Celle-ci, que vous souhaitez, 
existe donc déjà…Mais pour pouvoir 
l’enseigner dans les écoles, il faut 
commencer par l’enseigner dans la 
formation des maîtres ! Cela aussi, 
la proposition de loi le prévoit. Nous 
pouvons donc travailler ensemble à ce 
projet qui repose sur une idée simple 
: il ne faut pas seulement défendre la 
laïcité, il faut aussi la promouvoir, en 
commençant par le système éducatif.

Propos recueillis par Julien Vanhée

Si j’étais député... 
sauvons la laïcité par le savoir

Comment enseigner la laïcité ?
Dounia Bouzar est anthropologue du fait religieux, et chercheur associé au Cabinet 
Cultes et Cultures Consulting. Elle répond ici à une question qui peut se poser : 
enseigner la laïcité oui, mais pour dire quoi ? et comment ?

Jean Glavany : « Vivre Ensemble »

Envisager une « éducation à la laïcité 
» dès le plus jeune âge serait un 
excellent moyen de travailler la notion 
de réciprocité et d’égalité, puisque 
l’exercice consiste bien à comprendre 
que « ma liberté s’arrête où commence 
la tienne ». Combien d’adolescents 
glissent de « j’ai le droit à … » au « 
j’impose mon droit à … » Transmettre 
ce qui sous-tend la laïcité, l’objectif 
qu’elle poursuit, et les critères mis 
en place pour y arriver peut faire 
l’objet de séances passionnantes qui 
aideront chacun à intégrer les limites 
nécessaires pour vivre ensemble. Dans 
un contexte où de nombreux discours 
veulent imposer leur vérité (l’islam est 
par essence archaïque ou l’islam a tout 
inventé), créant ainsi un « nous » et un 
« eux » très différenciés, il est d’autant 
plus fondamental de donner des outils 
pour déconstruire ce type de discours 
idéologiques montant les uns contre 
les autres. 

Bien au contraire, il s’agira de montrer 
que contrairement au temps où il fallait 
être de la religion du roi pour être 
sujet du roi, la laïcité permet de faire 
de l’unité avec de la diversité pour 
qu’aucune différence ne devienne 
une frontière entre les citoyens mais 
aussi pour que l’unité ne rime plus 
avec l’élimination des différences. Le 
système juridique laïque se situe « au-
dessus » des convictions personnelles,  
d’abord pour les protéger, ensuite pour 
permettre leur coexistence, et enfin 
pour permettre à tous de les dépasser 
par des règles communes.

Les exemples de situations rencontrées 
dans le quotidien de l’école ne 
manquent pas, à commencer par les 
repas partagés. David veut manger 
kacher, Hamid veut manger halal, 
Jean-Pierre adore les repas habituels, 
Sylvianne est végétarienne, et Kader 
adore la charcuterie corse depuis qu’il 
est tout petit… Ce sera l’occasion pour 

les enseignants d’expliquer aux élèves 
que l’objectif du repas consiste à 
rassembler des personnes différentes 
afin de « faire du lien ». Il s’agit donc 
de « manger ensemble », quelles que 
soient les convictions des uns et des 
autres. Cela veut dire que la liberté de 
conscience de l’un ne doit jamais le 
séparer de son camarade. 

Ce type d’exercice permet d’aborder 
des notions fondamentales. D’abord, il 
ne s’agit pas de liberté de religion mais 
bien de liberté de conscience. Notre 
pays est le premier à avoir étendu 
la liberté de conscience au droit à 
l’incroyance. Le principe est bien : j’ai 
le droit de croire, de croire en ce que je 
veux, de ne pas croire, de changer de 
convictions à n’importe quel moment. 
Si j’ai le droit de croire, c’est parce 
que toi, tu as le droit de ne pas croire, 
et inversement. Cela débouche sur 
une deuxième notion fondamentale : 
aucune vision du monde ne s’impose 
comme supérieure puisque toutes les 
références sont respectées. 

Ce qui entraîne que l’adulte référent 
réagisse fort si : 
- Jean-Pierre traite Hamid de 
« pas civilisé » parce qu’il pratique 
sa religion et que, « quand-même, il 
devrait en finir avec tout ça… »,
- Hamid traite Jean-Pierre de « 
gros cochon » parce qu’il mange du 
porc, 
- Hamid traite Kader de 
mécréant lorsqu’il se gave de 
saucisson corse,
- Jean-Pierre traite Sylvianne 
de « lapin sur pattes » parce qu’elle ne 
mange que de l’herbe… 

Cette transparence des critères 
permet d’expliquer pourquoi une 
cantine publique ne peut servir de 
viande ritualisée : cela discriminerait 
ceux qui n’ont pas choisi d’en manger 
et provoquerait une segmentation des 

enfants, qui se distingueraient les uns 
des autres par leur conviction. Il faut 
donc réfléchir à « ce qui rassemble », 
« ce qui se ressemble », plutôt que de 
raisonner en terme de communautés 
ou de particularités. Qu’est-ce qui est 
commun aux uns et aux autres ? C’est 
ainsi que l’on apprendra aux jeunes à 
construire un nouveau « nous » d’autant 
plus fort qu’il intégrera les différentes 
références de chacun. 
 

Dounia Bouzar
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Jean Glavany est député socialiste des Hautes-Pyrénées, candidat à sa propre 
succession en juin prochain. En charge des questions de laïcité au Parti Socialiste, 
il marque son accord avec notre proposition d’enseigner la valeur de laïcité dans 
l’école publique.
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